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1. Introduction 

Chaque année, en mai et en décembre, des recensements du bétail sont effectués 

en Belgique, en relation avec le recensement agricole et horticole ou l'enqu3te sur les 

ensemenoementd'hiver. Dans le cadr~ des recensements du bétail, le relevé statistique 

des èffectifs du cheptel poroin rev@t une impQrtance particulière. Les résultats des 

recensements servent de base pour prévoir quelle sera l'offre probable de porcs sur 

le marché et, partant, l'offre intérieure de viande de porCJ ils permettent d'estimer. 

les besoins en aliments pour les porcs. Enfin, les données servent A l'établissement 

des bilans d'approvisionnement, sur lesquels se base la politique nationale en ma

tière d'importation. Dans une certaine mesure, les erreurs qui se produisent lors des 

enquêtes statistiques peuvent donc influencer la situation sur le marché, y compris 

la formation des prix. En Belgique, à supposer par exemple qu'au cours du recensement 

on néglige de relever un seul porc dans une exploitation sur deux, l'erreur statis

tique s'élèvera à 50.000 porcs environ, erreur qui, si elle devait donner lieu à une 

importation supplémentaire correspondante, entra1nerait éventuellement une offre sup

plémentaire sur le marché intérieur et le déséquilibrerait. 

Hormis ces considérations d'économie agricole, un certain nombre de raisons 

statistiques d'ordre général font qu'il est souhaitable de déterminer, à l'aide de 

contrôles par sondage, l'ordre de grandeur de l'erreur entratnée par des déclarations 

erronées des chefs d'exploitation interrogés. Ehtre autres, les contrOles développent 

"l'honn@teté statistique" des déclarants et donnent maintes indications sur la ma

nière d'améliorer éventuellement l'organisation et l'exécutiqn des enquêtes. Tbutea 

ces considérations sont à l'origine de la tentative effectuée en Belgique lors du re-

, censement du 15 mai 1965 pour déterminer statistiquement par un cont~le les déclara-. 

tions erronées faites par les chefs d'exploitation sur la situation des effectifs 

porcins. 

L'importance, mentionnée ci-dessus, de cette espèce animale sur le plan agri

cole justifie d'une part le contrOle des effectifs porcins qui a été effectué. 

D'autre part, la réalisation pratique du contrOle est simple et en outre, on pouvait 

faire appel aux expériences de la statistique allemande. Les contrOles des effectifs 

de bétail au cours des mois de printemps et d'été se heurtent notamment à cette dif

ficulté qu'une partie du bétail ne se trouve pas à la ferme, mais en pâture. Il a 

donc semblé judicieux de reporter à un recensement de décembre le cont~le également 

envisagé du cheptel bovin. Le contrOle des caractéristiques autres que le cheptel 

bovin, telles quo les superficies ensemencées, le parc des machines etc., est en gé

néral beaucoup plus compliqué, étant donné leur hétérogénéité et les problèmes 



techniques de mesure susceptibles de se poser. Il faut par exemple avoir recours à deà 

géomètres pour un contrOle exact des superficies ensemencées, de sorte que des auto

rités administratives autres que l'institut de statistique doivent également parti

ciper à l'exécution du cont~le. 

En général, les. contrOles ne doivent pas, ou pas exclusivement, être effectués 

par les autorités locales déjà chargées d'exécuter le recensement faisant l'objet du 

contrOle. Ce fut donc un très grand avantage que la Belgiqu~ ait pu disposer de 

40 moniteurs environ - des fonctionnaires des services extérieurs de l'institut na

tional de statistique - pour exécuter le cont~le dans les communes sélectionnées. 

La réussite du contrOle est due principalement à leur collaboration efficace et au 

fait qu'ils ont scrupuleusement suivi les instructions pour le recensement. 

Ci-après sont d'abord exposés l'objet et le but du contrOle effectué. Cet 

exposé est immédiatement suivi de l'explication des principes du plan de sondage et 

de la présentation du modèle de sondage. La suite est consacrée A la description 

détaillée de l'exécution du sondage et au dépouillement des résultats. 

La présente étude est le fruit de la collaboration entre l'institut national 

de statistique, Bruxelles, et de l'Institut far Wirtschafts- und Sozialstatistik de

l'université de Tabingen. 

Les auteurs remercient particulièrement M.le professeur R.Wagenfuhr, d~~ 

général de l'Office statistique des Communautés européennes, M. A. Dufresne, direc

teur général, et M. R. Jadoul, de l'institut national de statistique, Bruxelles, pour 

leurs conseils, leur aide et la part qu'ils ont pris à l'exécution du contrOle. 
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2. Objet et but du oont~le 

L'.Institut National de Statistique de Belgique a d&~id&, en collaboration avec 

l'Office statistique des Oommunaut&s europ&ennes, de cont~ler, en procddant par 

sondage, les ddclarations concernant les ~ftectits porcins faites par les 4leveurs 

·lors du recensement agricole et horticole au 15 mai 1965. Dans le programme d'en

quête de ce recensement les effectifs porcins étaient r4partis selon des caractéris

tiques d'utilisation et d'Age, dont le détail est donné en annexe. Les groupes in

t&ressants pour le dépouillement &taient surtout les suivants 1 tous les porcs, 

truies pour la reproduction, porcelets 7 compris les jeunes poros. 

Les unités d'enqu8te étaient constituées par les exploitations ou les &leveurs 

produisant les porcs pour leur consommation propre et pour la vente. Les donn&es 

chiffrée~ des éleveurs de porcs astreints l fournir des renseignements contenaient 

des erreurs dont le contrOle doit déterminer l'ordre de grandeur. En vue du contrOle, 

il était donc judicieux de prendre également pour unit& d'enquête l'exploitation ou 

l'éleveur. Comme pour le recensement, les villes ont également été comprises dans le 

contrale. 

L'erreur de déclaration est définie comme la différence entre l'effectif réel et 

l'effectif déclaré. L'erreur individuelle peut 8tre positive ou négative 1 dans le 

premier cas, il s'agit d'un chiffre inférieur 1 la réalité, dans le second cas d'un 

chiffre supérieur 1 la réalité. Les enseignements de la statistique allemande lais

saient supposer que les erreur~ positives l'emporteraient. Notre définition qui ré

pond à la notion scientifique de l'erreur (1), a l'avantage de fournir les résultats 

totaux précédés d'un signe positif. 

L'effectif déolaré par les éleveurs était consigné dans les listes de recense

ment et par conséquent, contrairement à l'effectif réel le jour du recensement, il 

était facile à constater. Comme le contrOle ne pouvait évidemment avoir lieu qu'après 

le recensement, seul l'effectif réel le jour du contrOle pouvait 8tre déterminé par 

observation sur place chez les éleveurs cont~lés. Il fallait donc recalouler l'ef

fectif réel le jour du recensement, en se renseignant sur les mouvements intervenus 

dans le cheptel porcin entre le recensement et le contrOle. 

(1) s.s. Zarkovich donne une explication détaillée de la notion d'erreur en statis
tique (12). 
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Or l'exp4rienoe aontre que les fluotuatione oonstat4es dans les effectifs 

porcins et dues 1 des causes naturelles et 4conomiques ont une importance relative

ment grande même à court terme. Il fallait donc s'efforcer de proo,der au contrOle 

immédiatement après le recensement. Par suite de son ampleur considérable et des 

4lect1ons législatives et provinciales du 23 mai 1965 qui eurent lieu en m3me temps, 

le recensement s'est 4tendu sur une période comprise entre le 17 mai et le 

3 juin 1965, le jour de référence étant le 15 mai. Les contrOles auxquels il fallait 

procéder furent exécutés par les moniteurs chez les éleveurs dans le court interval

le du 8 au 11 juin. 

Le contr&le avait pour objectif principal de déterminer l'erreur de déclaration 

portant sur l'ensemble du cheptel porcin. Il n'avait pas été prescrit que le résul

tat du contrOle devait avoir un degré d'exactitude déterminé, mais il était apparu 

souhaitable de conserver des limites de confiance, par exemple de l'ordre de grandeur 

en usage dans les contrOles en république fédérale d'Allemagne. Dès le dé~art, il 

était évident qu'il ne fallait pas s'attendre à des résultats significatifs quant à 

l'erreur portant sur les différents sous-groupes de porcs, étant donné la taille 

nécessairement limitée du sondage, au mieux, il serait possible de recueillir,. pour 

des groupes déterminés, des données auxquelles on peut accorder un certain intér~t. 

Néanmoins, il a semblé opportun d'utiliser pour le oontrOle la m8me ventila

tion que lors du rencensement, de manière à obtenir également des indices sur la 

distribution présumée de l'erreur en fonction des sortes de porcs. Pour des contrOles 

ultérieurs, ces distributions pourront servir de base empirique à une extension du 

plan de sondage. 

Le contr~le avait également pour objet de donner une première connaissance 

empirique des modifications du cheptel porcin dans le temps, réparties selon les 

sortes. L'intér3t a porté non seulement sur la quantité, mais également sur la na

ture du mouvement. Des questions ont donc été posées sur les ajoutes et les déduc

tions dues à la naissance, à la mort, à l'achat et à la vente, etc. 
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). Plan de sondage 

Dans ses traits fondamentaux, tout plan de sondage est conditionné d'abord par 

l'objet du sondage et par 1 1expérienoe,dont on dispose en la matière. En outre, sa 

f9rme dépend de ~~9on décisive de l'organisation du service statistique, notamment du 

personnel et des moyens matériels disponibles. Enfin, le choix de chaque plan en. 

particulier est influencé par les exigences posées en matière de précision dans les 

résultats. 

Dans le oas présent, le sondage a servi à déterminer des erreurs. L'unité 

d 1 enqu8te était l'éleveur de porcs -dénommé ci-après "exploitation". L'erreur était 

une caractéristique propre à l'exploitation. Réparties selon les différentes sortes 

de porcs, les caractéristiques suivantes devaient 8tre relevées pour chaque exploita

tion sélectionnée j de la commune sélectionnée i a 

1 effectif porcin déclaré le jour du recensement t 
0 

1 effectif porcin réel le jour du oontr8le t 1 
1 ajoutes de porcs au cours de la période comprise 

ment et le jour de contr8le A.t • t - t 1 0 

aij (At) 1 déductions de porcs au cours de la période Jl t. 

entre le jour de recense-

La formule suivante permet de recalculer la valeur de caractéristique 

xi.(t ) 1 effectif réel le jour du recensement t 
J 0 0 

xij(t
0

) • xij(t1) - zij(4t) + aij(At). 

La différence entre l'effectif réel et l'effectif déclaré le jour du recense

ment t
0 

donne l'erreur propre à l'exploitation 

eij • xij(to) - Yij(to)J 
elle constitue l'unité de dépouillement du sondage. 

En ce qui concerne la distribution des erreurs lors des recensements porcins, 

on ne disposait en Belgique d'aucun matériel statistiqu~. Des· enqu8tes empiriques 

préalables étaient exclues, ne serait-ce que par manque de temps, et enfin, le son

dage projeté constituait déjà en lui-mime, dans ses objectifs et dans sa méthode, une 

sorte d'enqu3te-pilote. Les distributions relevées au cours de contr8les analogues 

effectués en république fédérale d'Allemagne pouvaient fournir certaines indications 

sur la distribution présumées des erreurs. Cependant, .le parti que l'on pouvait tirer 

de ce matériel statistique en vue de l'établissement du plan était limité ·en raison de 

la différence probable de situation en Belgique. 
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Comme on l'a déjà mentionné, 40 moniteurs environ étaient disponibles pour 

exécuter le contr&le. Comme·ce contr8le, en tant qu'enqulte spéciale, devait ltre 

effectué à bref délai et que les travaux courants des moniteurs ne devaient pas en 8tre 

affectés, les travaux d'enqulte sur place ne devaient durer que qu~lques jours. Par 

suite de cette limitation du te.ps imparti et des considérations relatives au montant 

des frais de voyages, il s•avèra dès le départ qu'on ne pouvait renoncer.l une cer

taine concentration locale lors de la sélection des exploitations participent au son

d~e. Les méthodes possibles étaient donc les échantillonnages par grappe ou les 

échantillonnages aréolaires ainsi que les méthodes à plusieur~ degrés où les exploi

tations constituent les unités de sondage du dernier degré. 

Les échantillonnages aréolaires, en général à un degré, présentent par rapport 

à la sélection individuelle des exploitations cet avantage qu'il n'est pas nécessaire 

de disposer des adresses et que l'on peut également contr8ler les exploitations non 

relevées lors du recensement. Mais comme les communes sont trop grosses en tant 

qu'aires et que le nombre des éleveurs varie trop d'une commune à l'autre, on ne peut 

travailler que sur des aires découpées artificiellement aux seules fins statistiques, 

dont la constitution est très onéreuse et exige une préparation très longue et très 

soignée. De m8me, l'idée de ne constituer des unités artificielles que dans les 

communes sélectionnées et d'emprunter par là un trait caractéristique du plan Deming, 

n'a pu ltre concrétisé, étant donné le temps trop court disponible pour la préparation 

du sondage. On a donc renoncé à déterminer également les erreurs dues au défaut de 

relevé à c8té des erreurs de déclaration. 

La limitation à ces dernières a entra!né le choix d'une méthode d'échantillon

nage à deux degrés, la communes étant l'unité primaire et l'exploitation l'unité 

secondaire. 

Un calcul exact de la taille de l'échantillon, avec certaines hypothèses concer

nant le degré d'exactitude des rés~ltats, n'a pas pu 8tre effectué car on ne disposait 

d'aucune information sur la distribution des erreurs lors des.recensements porcins en 

Belgique. Comme le contr8le des effectifs porcins est·fait en république fédérale 

d'Allemagne selon la· méthode d'échantillonnage aréolaire à un degré (1), il n'a pas 

été possible, le plan de sondage étant entièrement différent, de s'appuyer directement 

sur l'expérience allemande quant à l'exactitude probable des résultats. 

(1)1Une présentation détaillée du plan de sond~e ~llemand pour les recensements du 
détail et leur contr8le est donnée dans les "Stichproben in der amtlichen 
Statistik" - Statistischer Bundesamt, Wiesbaden, pages 282-300. 
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Afin de déterminer les fractions de sondage des différents degré du mod~le 

d'échantillonn~e, il n'y a donc pas eu d'autre solution que de partir d'abord des 

conditions tec~ique~ et d'organisation auxquelles était liée l'exécution du sond~e· 

Ensuite, il a fallu essayer d'acquérir une idée approximative de la pr.é~~s;on_ obtenue 

dans les résultats, en procédant à certains calculs approchés et à certains contr8les 

de vraisemblance. De cette façon, on visait à s'assurer que la valeur des données 

fournies par le sondage ne serait totalement insatisfaisantes que si la distribution 

des erreurs en Belgique, contre toute atteinte, divergeait à l'extrlme des enseigne

ments précédents. 

Les résultats de ces examens ont été les suivants 1 par suite du temps néces

saire au voyage et au déplacement d'une commune à l'autre, et des travaux prépara

toires à l'administration communale, le moniteur doit disposer d'une demi-journée au 

moins pour visiter et contr8ler une commune déterminée. Si l'on prend une demi

journée comme chiffre indicatif, et que l'on admette une durée moyenne de trois jours 

pour le travail d'enqu8te sur place, la taille de l'échantillon est de 240 commune 

pour le premier degré. Si l'on considère en outre que le temps effectif de contr8le 

par exploitation est d'une demi-heure en moyenne et que la durée des déplacements 

dans la commune et le temps passé à l'administration communale représentent une ou 

deux heures environ, il s'ensuit que l'on peut visiter six exploitations maximum par 

commune. Comme il faut, le cas échéant, faire appel à des exploitations de remplace

ment et que plusieurs visites sont parfois nécessaires, il semble que le chiffre de 

4 exploitations sélectionnées soit indiqué, pour ne pas surcharger outPe mesure les 

moniteurs. Le chiffre total a été de 4 x 240 1 960 exploitations sélectionnées. 

Cet échantillon correspond, quant à l'ordre de grandeur, au nombre des exploi-... 
tations contr6lées après des recensements porcins effectués dans les LRnder compara-· 

bles de la république fédérale d'Allemagne. Mais comme on utilise en Allemagne la 

1· méthode d'échantillonnage aréolaire -et qu'on avait envisagé en Belgique un plan 

1 ' 

axé sur l'exploitation, la méthode belge se révélerait plus efficace que la méthode 

allemande, si la distribution des erreurs et la taille de l'échantillon étaient sensi

blement les m8mes. 

Une autre indication quant à l'exactitude supposée du plan prévu pour la 

Belgique procède de la considération suivante 1 le plan prévoit pour le deuxième 

degré, donc dans les communes, quatre exploitations sélectionnées seulement. Par 

suite, l'effet de grappe est minime et le plan peut, pour l'efficacité, Otre comparé 

approximativement avec le sondage purement aléatoire à un degré, où la taille de 

l'échantillon se situe à peu près au milieu entre celle du premier degré (240 communes) 

et le combre total des exploitations sélectionnée (960). Dans le cas présent, on peu~ 
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ainsi partir, pour le plan auxiliaire - abstrait - à un degré, d'un échantillon de n 1 

600 exploitations. En outre, les résultats des recensements porcins précédents ont 

appris que la taille moyenne des exploitations en Belgique est de 18 porcs environ. 

Si l'on considère que l'écart type s (ë) 1 de l'erreur relative moyenne ë 
1 

du · re re 
sond~e - qui est de l'ordre de 6 %en Allemagne -ne doit pas 8tre supérieur à 1 % 
de l'effectif porcin moyen, on obtient pour s (e) • 18/100, à partir de l'équation 

s ( ë) 1 ~) , 1' écart type de 1 'e~reur indi-yidue lle 1 s ( e) • 1 6~ . \1600 • 4, 4. Une 

exploitation de la distribution des erreurs lors du contr&le des effectifs poroins en 

Bavière (recensement du bétail du 3 décembre 1964), effectuée par nos soins à des 

fins de comparaison, a donné un écart type des erreurs individuelles de s(e) • 2,2. 
On a donc pu déduire également de ce calcul approximatif que seule une distribution 

divergeant à l'extrlme de la distribution en Bavière pourrait influer sensiblement 

·sur l'efficacité du sondage belge. Nous avions notamment conscience qu'une proportion 

relativement élevée d'erreurs individuelles négatives affecterait la valeur des 

résultats du sond~e. 

Différents modèles sont disponibles pour le plan de sond~e, selon la probabi

lité de sélection des communes. C'est ainsi que les communes peuvent ltre sélection

nées avec une probabilité égale ou inégale (proportionnellement à une caractéristique 

quelconque). Comme dans le cas d'un modèle d'échantillonnage à un degré ou par 

grappe (1), le modèle où la probabilité est proportionnelle à l'importance de la 

caractéristique de l'enqulte - en l'occurrence l'erreur dans les déclarations - est 

le plus efficace. L'importance de la caractéristique devant 8tre fournie par le 

sondage, elle ne peut servir de base à la sélection. Si la caractéristique a été dé

terminée dans les rencensements antérieurs, les chiffres correspondants peuvent ltre 

utilisés en remplacement. Dans le cas qui nous occupe, il n'existait aucune informa

tion concernant les erreurs lors des recensements porcins en Belgique. On aura donc 

recours à une caractéristique mise en corrélation avec l'erreur de la commune. Entrent 

en premier lieu en ligne de compte les effectifs porcins ou le nombre des exploita-
.. 

tions des communes. Il y a lieu d'admettre que les erreurs commises sont plus grandes 

dans les communes dont l'effectif porcin est important, c'est-à-dire que les erreurs 

des communes sont probablement en corrélation avec l'eff$ctif porcin correspondant. 

Nous désignerons le modèle où la probabilité de sélection est proportionnelle aux 

effectifs porcins des communes comme le modèle B. Outre son efficacité, le modèle B 

présente i•avant~e que seuls les effectifs porcins et non les exploitations, doivent 

8tre connus lors de la sélection des communes. Dans les recensements du bétail, il 

arrive assez fréquemment que seuls les effectifs porcins soient relevés.par commune, 

et non le. nombre des éleveurs de porcs. 

(1) Voir Cochran (1), page 255 
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Le modèle où la p~o.b~pili té de sélection est proportionnelle au nombre des 

exploitations des communes est appelé modèle c. Ce modèle a sur le modèle B l'avantagt 

de simplifier davantage les opérations de sélection et de dépouillement, l'échantillon 

est autopondéré, c'est-à-dire que les valeurs individuelles de l'échantillon peuvent, i 

lors ·de l'extrapolation, 3tre additionnées sans 3tre ~~ndérées. Les valeurs moyennes 

de l'échantillon ou toute autre relation de structure de l'échantillon sont des va

leurs d'estimation sahs biais JDUT les grandeurs correspondantes de 1 'univers. La corré

lation entre l'erreur et le nombre des exploitations dans les diverses communes -

elle sera sans doute un peu inférieure à la corrélation correspondante entre l'erreur 

et l'effectif porcin - est décisive pour l'efficacité du modèle C. L'efficacité des 

modèles B et C ne présentera donc pas de différences considérables. 

Si l'on ne possède absolument aucune information sur les exploitations et les 

effectifs porcins, il faudra recourir au modèle le plus simple à deux degrés. Dana 

ce modèle A, toutes les unités du premier degré (communes) ont la m8me probabilité 

de sélection. Cependant, ce modèle à deux degrés est en général moins effioace qu'un 

modèle où les unités du premier degré sont sélectionnées selon une probabilité 

variable proportionnelle à l'importance de la caractéristique correspondante ou d'une 

caract~ristique corrélative (modèles B et C). 

Des trois modèles décrits, le modèle B, présumé comme étant le plus efficace, 

a été utilisé pour le contr6le. Afin de tirer d'autres ~n~~ignements,_on a en outre 

eu recours au modèle A, à des fins de comparaison. Le groupement de ces deux modèles 

d'échantillonnage ~onstitue le plan général de sondage, pour lequel 960 exploitations 

sélectionnées - 480 pour chacun des modèles A et B - ont été prévues. 

La sélection aléatoire des 120 communes pour le modèle A a été effectué sur la 

base d'une liste des communes de Belgique, classées régionalement par provinces et 

par arrondissements et à l'intérieur de ceux-ci dans l'ordre alphabétique, gr~ce à 

une méthode de sélection systématique, où l'ordre de départ reposait sur le tirage 

au sort. En outre, on tira au sort une commune de remplacement par arrondissement. 

Les unités de sond~e du deuxième degré (exploitation) ont été obtenues sur la base 

des.listes des exploitations des communes sélectionnées par sélection au hasard 

effectuée centralement. Le paragraphe "sélection" fournit d'autres indications à ce 

sujet. Comme le nombre des porcs varie fortement d'une commune à l'autre, il 

existe des différences considérables entre les modèles A et B, eu égard aux probabi

lités de sélection du premier degré, et, partant, entre leurs efficacités respectives. 

Le modèle A a surtout une importance euristique. 
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Pour le modèle B on a utilisé une méthode de sélection systématique fondée sur 

le oumul des effectifs porcins. Les effectifs porcins au recensement du 15 décem

bre 1964, qui rempla9ait les effectifs porcins qui n'étaient pas encore disponibles 

pour le recensement au 15 mai 1965, ont servi de base de sélection. Comme il existe 

en général un degré de oorré~~~ion élevé entre l'effectif porcin et le nombre des 

exploitations dans la commune, il y a lieu de supposer que l'efficacité du modàle B 
et l'efficacité du modèle 0 ne ~iffèrent que faiblement l'une par rapport à l'autre. 

En raison des fluctuations saisonnières des exploitations et des effectifs 

porcins, l'extrapolation et le calcul des erreurs dans les différents modèles de

vraient 3tre effectués en partant du recensement à contr8ler. Pour notre oontr8le, 

nous avons donc utilisé les données du recensement au 15 mai 1965. Les formules et 

le détail de l'extrapolation et du calcul des erreurs sont donnés au par~raphe sui

vant. 
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4. Exécution et résultats du sondage 

4.1. Sélection 

· Le succès de sondage, étant donné son étendue limitée, a dépendu dana une large 

mesure de la stricte observation du principe de choix aléatoire. Afin de garantir ce 

dernier, il a été procédé l une centralisation des opérations de sélection des com

munes d'une part, des exploitations d'autre part. 

4.1.1. Sélection des communes (unités primaires) 

Pour le modèle A, comme nous l'avons déjà mentionné, la sélection dea 120 com

munes a été eff~ctuée sur la base d'une' liste des communes de Belgique, classées alpha

b iquement par provinces et par arrondissements. Comme le nombre des communes est 

de 2.586, il en est résulté pour la sélection systématique un intervalle de 

2.586 1 120 • 21,55J il a donc été facile d'utiliser alternativement les chiffree 

de 21 et de 22 comme écarts effectifs, en ajoutant une unité l toutes les 20 unités. 

Le tirage au sort a désigné le 17 comme chiffre de départ, si bien que le choix est 

tombé sur le 18ème, le 38ème, la 60ème, etc., commune. Chaque commune avait la mime 

probabilité de sélection. 

Pour la sélection des 120 communes du modèle B, les effectifs porcins des com

munes selon le recensement des ensemenceme~ d'hiver et du béta~ du 15 d~~,ont 

été portés sur la liste des communes précitée et cumulés de façon continue. Pour un 

totàl de 1.745.488 porcs, l'intervalle de la sélection systématique a été a 

1.745.488 1 120 • 14.550. Débutant à 10.000, la sélection a été réalisée en utilisant 

alternativement les intervalles 14.000 et 15.000, avec une correction de + 1.000 

toutes les 20 unités de progression. Conformément au type du modèle B, la probab~lité 

de sélection de la commune est par conséquent proportionnelle à son cheptel porcin. 

La sélection des communes a été opérée séparément pour les modèles A et B. Le 

hasard a voulu que 10 et 120 communes sélectionnées pour les deux modèles correspon

dent. Pour les raisons tenant à l'organisation, on a renoncé dans les communes doubles 

à contr8ler un nombre double d'exploitations. Le nombre des exploitations sélection

nées n'a donc été que de 920 au lieu de 960 et le contr8le n'a été effectué que dans 

230 communes au lieu de 240. En raison du faible nombre des données relatives à l'ex

ploitation faisant double emploi, les résultats des modèles A et B peuvent cependant 

ftre considérés comme indépendants les uns des autres. 

Après avoir arrlté la liste des 230 communes sélectionnées, on a encore choisi 

au hasard une commune de remplacement dans chaque arrondissement. Les communes de 
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remplacement, 40 au total, furent réparties selon des critères régionaux entre les 

différents districts contr6lés par les moniteurs. Il n'y avait lieu de recourir à cee 

communes de remplacement que lorsqu'il était impossible, pour des raisons impérieuses, 

de procéder au contr8le dans une .des communes sélectionnées, par exemple en raison 

d'une épidémie. Au cas où il aurait été nécessaire qu'un moniteur dispos4t de plus 

d'une commune de remplacement, l'Institut national de statistique, sur sa demande, 

devait lui en attribuer une autre. 

4.1.2. Sélection des exploitations (unités secondaires) 

A l'aide de nombres aléatoires, on a établi, sur la base des listes inventaires 

(modèle 1 du recensement des ensemenœmentsdhiver et du bétail du 15 déc. 1964) des 

oommunes intéressées, une liste nominative de quatre exploitations sélectionnées et 

de deux exploitations de remplacement pour chaque commune de remplacement, en ne sé

lectionnant que les exploitations d'élevage de porcs. 

Si l'on considère 1~ distribution des communes sélectionnées, selon les méthodes 

A et B, entre les provinces belges (voir graphique 2), il apparaft que par rapport 
i 
i. à la méthode A, la méthode B tient compte dans une mesure relativement plus large 

des régions de Belgique axées principalement sur l'élevage porcin, ainsi que le montre 

l'exemple de la Flandre. Dans ces régions, la taille moyenne des exploitations et, 

partant, l'erreur sont relativement élevées, de sorte que la méthode B, par rapport à 

la méthode A, intéresse davantage d'exploitations plus grandes. La taille moyenne des 

exploitations sélectionnées était de 27,3 porcs pour la méthode B et de 16,4 pour la 

méthode A. Les erreurs moyennes correspondantes étaient respectivement de 1,72 et de 

0,86 porc. A des fins de comparaison, on a également indiqué dans le graphique 2, 

la distribution des commune4 sélectionnées cumulées telle que l'aurait donnée le mo

dèle c. Les trois distributions diffèrent largement1 les distributions B et C con

cordent le plus. 

Le graphique 3, qui représente la distribution régionale des exploitations sé

lectionnées selon les méthodes A, B, c· rend compte de ces différences. M3me si cette 

représentation ne permet pas de tirer des conclusions immédiates quant à l'efficacité 

desdifférents modèles, il est cependant évident que la sélection du modèle A se dis

tingue fortement des sélections des modèles B et c, plus efficaces. 

4.2. Travaux de contr6le sur place 

Le contr8le proprement dit dans les exploitations a été exécuté par les moni

teurs immédiatement après le recensement, dans la période du 8 au 11 juin. Les'moni~eura 

avaient été préparés à cette au cours d'un stage spécial suivi à l'Institution 

national de statistique. 
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Pour l'ex,cution du contr~le, les moniteurs disposaient de formulaires (mod~lea 

1-3 du contr~le). En outre, une feuille de directives les renseignait sur l'objec"it, 

les m'thodes et l'organisation du contr8le. Afin de pouvoir inscrire les r'sultata du 

d'nombrement dana les feuilles de contr~le dea exploitations, l l'administration 

communale, les moniteurs avaient. en outre besoin des questionnaires (1) du recense

ment du 15 mai 1965. Les principaux documents du contr8le et du recensement sont 

reproduits en annexe. 

Les modalit's d'ex,cution et autres particularit's du contr8le sont expos,es en 

d'tail dana les directives auxquelles on voudra bien se reporter. Le paragraphe 5.3. 
ci-apràs traite de certaines exp,riences faites par les moniteurs au cours du relev' 

des donn,es dans les communes et les exploitations. 

4.3. Extrapolation et calcul des erreurs (2) 

4.3.1. D'nominations et notions (3) 

Nombre des uni tés primaires et secondaires : 

1er degr4 a (unités primaires) 

N • nombre total des communes en Belgique 

nA'~ • nombre des communes sélectionn4es du modèle A et B 

2ème degré 1 (unités secondaires) 

Mi • nombre des exploitations (éleveurs de porcs) dans la i-àme commune 
d'après le recensement au 15 mai 1965 

nombre des exploitations s'lectionnées dans la i-ème commune des 
modèles !. et B 

D'après le plan de sondage, miA • miB • mi • 

(l) 

(2) 

( 3) 

Carnet de dépouillement des questionnaires de recensement (modàle l) du recen
sement agricole et hor·ticole au 15 mai 1965 

Nous remercions MM. P. Els€sser, s. Hauser, K. Kafka et D. Krager, Institut f~ 
Wirtschafts- und Sozialstatistik de l'Université de Tabingen, pour tous les cal
culs qu'ils ont effectués. 

Selon qu 1il s'agit de l'échantillon ou de l'univers, i parcourt les chiffres 
1, ••• ,nA (nB) ou 1, ••• , N, en en prenant toute~ les valeurs. 
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1 

Résultats du contr81e 

.i 1 
·s • 2 mi - 1 

• effectif porcin réel lors du recensement {c'est-A-dire effectif 
recalculé au jour du c_ontrôle) de la j-ème exploita ti on de la 
i-ème commune pour une sorte dé porc déterminée, par exemple 
total des p.orcs (modèle 3, ligne 9) 

• effectif porcin déclaré de la j-ème exploitation de la i-ème 
commune au jour du recensement (modèle 3, ligne 10) 

• erreur individuelle absolue au_recensement de la j-ôme ~x~~~~~~~ 
tion de la i-ème commune (modèle 3, ligne 11)· 

• erreur totale des exploitations sélectionnées mi de la i-ème 
commune 

• erreur moyenne par exploitation sélectionnée de lai-ème commune 
mi 

2 mi mi 
____.!.__ 2 ~ -~~ {eij - ëi)2 • z: eij • estimation de la variance 
m - 1 j·l mi de 1 1 erreur dans la j·l . . i -

1-ème commune 

Résultats du recensement au 15 mai 1965 

yi. 
Mi 

/ij ~ 
• effectif porcin déclaré dans la i-ome commune 

j-1 

y N 
yi • 

~ • effectif porcin déclaré en Belgique 

j·l 

N 
M • ~ Mi 

jal 
• total des exploitations en Belgique 

i - ! 
N 

• nombre moyen Jes exploitations par commune 

4.3.2. Estimation de l'erreur totale ~t des variances 

4.3.2.1. Modèle A 

Plusieurs valeurs d'estimation peuvent Stre formées pour l'erreur moyenne.(l) 

L'estimation la plus simple est la moyenne arithmétiq~e non pondérée des erreurs 

indbriduelles eij J cette estimation est cependant biaisée. En général, elle n'est 

utilisée que lorsque le nombre des exploitations dans les différentes communes n'est 

pas connu. Son utilisation est en outre judicieuse lorsque le nombre dea exploitations 

(1) cf. P.V. Sukhatme ~J page 315 et suivantes 
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dana les communes est sensiblement le m•me, ce qui n'est cependant pas le cas icf. 

Il existe une autre valeur d'estimation qui est la moyenne arithmétique pond.fr'e 

au moyen du nombre des exploitations par oommune a4lectionn'•· Noua avons opt' pour 

cette m'thode d'estimation non biaisée dans notre plan de sondage. Comme le coeffi

cient de corrélation linéaire entre les erreurs et les effectifs porcins des exploi

tations était r • 0,53 et que, par conséquent, le degré de oorr.flation n'est pas 
ex 

trop élevé, une estimation du quotien·t ne fournira pas un résultat plus efficace 

qu'une estimation à l'aide de la moyenne arithmétique pondérée~ C'est ce que le calcul 

a confirmé. 

Pour le présent modèle, sans remise et à probabilité de sélection égale dans 

les deux degrés ( p l p 1 } on obtient pour l'erreur moyenne par exploi
( i • N ' j • M ) 

i 

tation la valeur estimée 

(1) - _1_ nA Mi mi 
_L 

nA 
Mi -.A. - 1: ~ eij - ~ ei 

nA ii i·l ~ j·l nAM i•l 

et pour l'écart type correspondant s(ëA) ou pour la variance 

2 

{ :A : ~ 2 1 nA M2 

~ 
1 1 

~ 
2 (2) ~;A ~ • 

i s sb + l: .i =2 
nAN i•l M mi Mi 

où 

(3) 1 -
et s~ représente la variance estimée de l'erreur dans la i-ème commune (voir 4.3.1). 

Si 1 1 on divise enoore ëA et s(ëA) par 1 1ettectif porcin moyen par exploitation, 

(4) 

on obtient les valeurs relatives correspondantes pour les comparaisons 

-
(5) - eA erreur moyenne relative. ~_7 e . - -J.rel. 

YM 

(6) 8 (ëA)rel - s (eA) • écart type relatif L~_l 

YM 

f8 
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!vant de rendre la structure du mod~le encore plus explicite et d'avoir une 

id6e de l'ordre de grandeur dea différents é16ments des tormulea, tous les calcula 

relatifs A la caractéristique "total des porcs" du modèle A sont présentés en détail. 

On part d'abord dea grandeurs auxiliaires sUivantes 1 

B • 2.586 communes en Belgique 

120 communes sélectionnées 

Résultat du recensement au 15 mai.l965 

M • 104.089 exploitations ('leveurs de porcs) 

Y • 1.823'.756 porcs 

M 
Pour i • - • 40,251 on obtient le tableau auxiliaire suivant permettant de déter-

N 

miner les grandeurs nécessaires pour la suite du oaloul. 

Le tableau 1 fournit l'erreur moyenne par exploitation, soit 

(la) -
•A • 

Plusieurs opérations sont nécessaires pour d6terminer l 16oart type a(iA). 

On opère d'abord la décomposition 

(2a) s 2(ëA) • variance externe v1 + variance interne v2 

où 

(3aa) 

et 

(3ab) 1 

On obtient ainsi 



Pour 

y 
(4a) • 17,521 

M 

on obtient les valeurs relatives suivantes dans le modèle A 

(5a) • 

(6a) s(ëA)rel • s(ëA) • 3,73 ~ 
y M 

Ces formules se pr3tent peu à un oaloul ~ratique. Pour une exploitation 

numérique, oompte tenu de m1 • 4, on obtient lee formulee trèe eimplifi4ee 

(lb) - • cl 
nA. • 120 

Miei .A. E" 
1 • 1 

s
2

(iA.) • c2 
nA. • 120 

M2 2 

~ 
nA. • 120 r (2b) 

~ 1 ei - 03 L .M18 i + 

i -1 i • 1 

nA • 120 2 
c4 L: 

Mi(M1 - 4) 81 

1 - 1 

aveo les constantes 

1 -
1 

. (7) 04 • -2 
4 nAN M 

Pour le caloul pratique, il ne faut dono déterminer que lee valeur• , 

1:_Mie1 , ~M~e~, ~Mi (Mi - 4) s~ .'En 1 1 oo~urrenoe, ces valeurs ont &té calculées 

A l'aide d'une oaloulatrioe électronique. A oet effet, on a tout d'abord étapli pour 

chaque exploitation sdleotionnée des mod~lea A. et B une carte perforée portant lee 

données A exploiter (effectif déclaré et effectif réel, erreur pour différentes 

sortes de poros, nwuéro de oode des communes et des exploi ta·tions, modèle A ou B, 

eto.). Au total, il y a dono eu 960 oartea pour les exploitations. Ensuite, on 
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a établi, pour chacune des 240 communes s'lectionn~es, une carte pertor'e contenant 

les données correspondantes de la commune. Ces 1.200 cartes perforées - 600 pour 

le modèle A et 600 pour le modèle B - ont constitué le matériel de base pour les 

calculs. Les r'sultats concernant le mod~le A sont group6s dans le tableau suivant a 

Tableau 2 - Résultats du calcUl du mod~le A sur calculatrice électronique 

__ ·- ___ .:o_n_s_t_a_n_te_s ___ -+..,!1.....:1-T_o_ta_ux __ d_u_c_a_l_c_ul __ é l_e_o_t_. r_o_n_i_q_u_~-+-' _n_és_ul_t_a_t_r_i_na_l_-t 

120 
~ M1ai • 28760 
i·l 

02 - 2,576102 • 10-9 
120 

• 10-11 z:. ~·~ - 16870826 
03 • 2,146751 i·l 

e(e.A.) - 0,653 

04 - ·4,972524 • 10-10 120 
E: Mi(Mi- 4)•~ • 19696940 
i·l 

4.3.2.2. Modàle B 

Afin da simplifier, on a choisi dans le mod~la B la formule avec remise des 

communes pour la premier degré at sans remisa dea exploitations pour la second 

degré {1). Cette démarche se défend parfaitement, puisque, selon une méthode empi

rique, le facteur de correction, dans la cas de non-remisa, peut ftre négligé pour un 

taux de sondage allant jusqu'l 5 ~ (2). En l'occurrence,· le taux de sondage était 

~ 120 ttl Ëf • 2:58b • 4,6 ~· En résumé, le systàme de sélection da notre mod~le B est le 

suivant 1 

ler degré 1 probabilité de sélection variable ' Pi • yi , cas avec remi••• 
y 

2~me degré a probabilité de sélection constante P~ • _l , oas sana remise (3). 
.J .Mi 

(1) of. P.V. Sukhatme L2J, pages 358 et suivantes, United Nations LiQ7, Proceaa 16, 
pagea 157 et suivantes 

(2) or. également l'argumentation de Durbin L]l, pages 266 et suivantes 

(3) chez J.O. Koop L!l• page 197, ceci correspond au syst~me de sélection 
(iv)1 ue(i) 2e. 



T
ab

le
au

 3
 1

 
T

ab
le

au
 a

u
x

il
ia

ir
e
 p

o
u

r 
le

 m
od

èl
e 

B
 

-
\ 

-
\ 

P
ro

b
ab

i-
' 

If
 om

br
e 

E
rr

eu
r 

E
ff

ec
ti

f'
 

li
té

 d
e 

E
st

im
at

io
n

. p
o

u
r 

Co
lll

lll
UD

e 
d

es
 

m
oy

en
ne

 
p

o
rc

in
 d

e 
sé

le
ct

io
n

 
l'

e
rr

e
u

r 
tr

a
n

sf
o

r-
G

ra
nd

eu
r 

sé
le

c
-

ex
p 
lo

i t
at

io
ll

 ~ 
E

rr
eu

r 
p

ar
 e

x
p

lo
i-

la
 i

èm
e 

de
 
la

 
m

ée
 

p
ar

 e
x

e
p

lo
it

a
-

a
u

x
il

ia
ir

e
 

ti
o

n
n

ée
 

ta
ti

o
n

 s
é
-

CO
DU

Du
ne

 
ti

 on
 

le
o

ti
o

n
n

ée
 

iè
m

e 
CO

JIU
IIu

ne
 

co
m

-
éc

ha
n-

e
i 

y
i 

)(
i 

1 
ti

ll
o

n
 

-
. 

-
-
~
 

--
-

-
~
-
-
·
 

-2
 

m
un

e 
p

i.
 

-
e
i 
-

=~
--

=-
-"

!"
i~

= 
-.... --

y 
--

-
• 
P

e
i
 

u
i 

ei
1

 
8
i2

 
8
i3

 
8
i4

 
-

u
i 

)( 
i 

i 
•• 

.i
 

.i
 

1 

1 
30

 
4 

0 
0 

0 
0 

0 
83

9 
0,

00
04

6 
0 

0 
2 

20
6 

4 
0 

0 
+

 
4 

0 
1 ,

oo
 

4
.6

9
0

 
0,

00
26

7 
0

,7
6

 
0

,5
8

 
3 

24
1 

4 
+

 
3 

0 
0 

+
 3

6 
34

,7
5 

5
.6

2
3

 
0,

00
30

8 
25

,9
5 

67
3,

61
 

4 
69

 
4 

0 
+

 1
5 

0 
+

 
3 

4
,5

0
 

63
7 

0,
00

03
5 

8
,5

2
 

7
2

,6
4

 

• 
• 

• 
• 

• 
~ 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

11
9 

42
 

4 
0 

0 
+

 
1 

+
 

1 
0

,5
0

 
30

2 
0,

00
01

7 
1

,1
9

 
1,

41
 

12
0 

17
 

4 
0 

0 
0 

+
 2

1 
5

,2
5

 
22

3 
0,

00
01

2 
7

' 1
5 

51
,0

6 

-
12

0 
12

0 
-2

 
r 

.
i
 

~
!
 

u
i 

1
·1

 
i-

1
 

T
o

ta
l 

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-18

7 
'7

3
 

-
2

.3
1

4
,3

2
 



Si l'on introduit, comme c'est couramment le cas lors dea échantillonnages l pro-, 

babilité de sélection variable, la nouvelle variable aléatoire 

(8l 1 ' 

on obtient pour l'erreur moyenne par exploitation 

(9) 1 1 

et pour 1 'erreur type correspondante s (ëB) ou la . __ !~iance 

(tç_>_:_,..- 1 - ~ (~- 1) 

• Si l'on divise ~B et s (~B) par !M' o~ obtient 

(11) • Erreur moyenne relative par exploitation ~~_7 

(12} 
s(ëB) 

s (ëB)rel • • Ecart type relatit de l'erreur_ .·L"'J 
YM 

On verra plus loin qu'en comparant les mod,lea A et B, le aod,le B eat de 

loin supérieur au modèle A, un !ait avéré· que le modèle B est le plua efficace, 

les variances respectives sont dans le rapport de 1 1 3• 

lxpliquonaencore en détail l'extrapolation et le calcul de-l'écart type pour la 

caractéristique "total cl.es poroa". 

Les grandeurs auxiliaires N, ~ • nA. • 120, M, Y et i, sont les mimes que pour 
le mod~le A. On établit d'abord un nouveau tableau auxiliaire (tableau 3), qui tour

nira les grandeurs nécessaires pour la poursuite du calcul. 

Le tableau 3 donne 1' erre\U' moyenne par,· exploitation. 

1 
(9a} e --B ~ 

- 1,564 

24 



'·' 

et la variance 

(10a) 

• o, 141 500 

dont on tire l 1 4cart type 

( 11a) 

(12a) 

s ( ëB ) • 0,376 

Les valeurs relatives de l'erreur moyenne et de son écart type sont 

-
eB l • ~ • 8,93 L~J re ! 

)( 

_ s(eB) 
• (eB) 1 •- • 2,15 L'foJ re ! 

)1 

· Le calcul pratique a été effectué ~alement sur calculatrice électronique. 

A cet effet, (9) et (10), en prenant mi • 4, ont été convertis en 1 

(9b) 

(10b) 

avec 

(13) 

~. 120 

! Mi 

1·1 

- 2 
YM 

16~(~- 1) 

07 • 

-2 
~M 

16 (~- 1) 
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Outre les constantes 05' c6, c7, il faut donc calculer les valeurs 

120 )( 120 2 2 
iei Miei 

r _, r T 
i·1 yi. i·1 i 

Les 600 oartes perforées du mod~le ~, décrites précédemment, ont été utilisées 

pour le calcul, effectué. également aur la calculatrice _4.l•c~_ronique. 

Tableau 4 1 Résultats du calcul du mod~le ~ sur calculatrice électronique 

1 1 

Constantes Totaux du calcul électronique Résultat final 

o,o36so23 
120 

05 • r Mi 
ei 

42,8589 - 1,564 • ' • 
i•1 17 

c6 • 0,161234 
120 

)12 
e 2 I: i 

( _:) 
• 120,6207 s(ëB) • 0,376 

07 • 0,00134362 i·1 ti 

4.3.2.3. Groupement des mod~les Â et B 

Il faut considérer que les résultats des mod~les Â et B sont stochastiquement 

indépendants, les estimations ;A et ëB s~nt absolument correctes. En conèéquence, on 

peut obtenir une valeur d'estimation totale absolument correcte po~ l'erreur moyenne 
-eA+~ avec la pondération 

Dans cette formule, gA' g~ 2:., 0 et gA.+g~ • 1. 
Le coefficient de pondération BÂ • g et, par suite gB • 1~, sont fixés de telle 

mani~re que la vari~oe devient 

La solution du probl~me se simplifie lorsque l'on introduit les mesures d'effica

cité suivantes pour les mod~les A et B 

1 1 

( 16) w • 2 
Â (- ) s e A. 



!1 

Avec la condition du minimum, on obtient 1 

( 17) 

Ainsi, dans la pondêration (14), la mêthode la plus efficace entre nêceaaairement 
davantage en ligne de compte. 

Si l'on inclut (17) dana (14), on obtient 

(18) 
- W.A.ëA + WBëB 
e • A+B W + W • 1,545 

A B 

,On obti.nt la variance s
2 

(ëA+B)' en tirant g de (17) et en l'incorporant l (15). 

(19) 2 - ) 1 . 
8 ( e A+B • 'tl + W A B 

L'êcart type de ë.A.+B est alors 

• 0,107. 

Si l'on rapporte ëA+B et s (ë.A.+B) l la taille moyenne de l'exploitation YM' on 
obtient les rêaultata finals 

(20) .. erreur moyenne relative C~J. 

{21) s (iA+B)rel • s{ëA+B) • 1,86 ~~_7 4oart type relatif de l'erreur ~~_7. 
YM 

4.3.2.4. Intervalles de confiance 

Les formules (20) et {21) donnent l'estimation pour l'erreur totale. 

~ - . 

{22) B • e (A+B)rel Y • 160.855 ~porcs_? 

• M • ê A +·B 

et eon 'cart type 

L'estimation pour l'effectif porcin r'el en Belgique (recensement rectifié 

du 15/5/65) est alors 

(24) 
1\ 1\ 
X. Y+ E. 1.984.611 ~porcs_? 

2i 



Aveo une probabilité 1 (2), {1) • 95,45 ~' l'erreur relative en Belgique se 

situe entre 1 

(25) 5,10 <. == 
: ,Ctf,J 

et l'effectif porcin réel en Belgique entre 

{26) 1.917 .ooo ..::::: x ~ 2.052.000 - -

4.3.2.5. Ré$ultats finals du oontr8le pour les truies 

Les résultats pour la caractéristique "truies pour la reproduction 4e 6 moi• et 

plus" ont été déterminés selon le m8me prooédé déorit ci-dessus. 

Tableau 5 1 R~sultats du contr8le pour les truies 

Unit' de mesure Valeur moyenne, valeur totale Ecart type 

Erreur par exploitation ëA + B • 0,303 a(;A + B) • o,o68 

Erreur relative i(A + B)rel • 12,79 ~ s(iA 2,89 ~ 
par exploitation + B)rel • 

A ... 
Erreur totale E • 31.488 s(E) • ?.115 

Avec une probabilité de i(Z). 95,45 M, les intervalles de confiance pour l'erreur 

relative sont 

(27) 7 '01 < ; < 18,57 z-

et pour l'effectif total de truies en Belgique 

{28) 263.000 ~ x. 4ft_ 292.000 - /:truiesJ 

1 t (1) 1 {t) est l'aire d'apr~a la distribution normale de Gauss ___ J e __ _ 

~ -t 2 

28 . 
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i· 

5. Dépouillement et enseignements 

5.1. Distribution des erreurs et qualités dea estimations comparativement aux 
résultats d$ contrSles effectués en républigue fédérale d'Allemagne 

La ~ualité d'un oontrSle dépend essentiellement de la distribution des erreurs 

.et de leur·varianee. Une analyse détaillée de la structure des erreurs aboutit donc 

lune appréciation plus exacte de 1 1effioaoité du sondage et indique des possibilités 

sur la mani~re d'améliorer éventuellement le modèle de sondage. En l'ooourrenoe, 

l'étude de la structure de distribution des éléments du sondage est rendue difficile~ 

par le fait que les échantillons des mod~les A et B ne sont pas autopondérés. Pour 

les objectifs que nous poursuivions, il nous a cependant semblé opportun de grouper 

simplement lee exploitations sélectionnées des deux échantillons et d'étudier la dis

tribution des erreurs de l'ensemble de l'échantillon sans tenir compte des probab~

lités de sélection différentes des éléments individuels (1). 

Le graphique 4 présente la distribution normalisée des fréquences de l'erreur 

propre aux exploitations pour le total des porcs des 920 exploitations sélectionnées 

de BelgiqUeJ le graphique 5 contient la distribution correspondante pour le total 

des porcs de reproduction. Les distributions d'un contrSle des effectifs porcins 

effectué en Bavière (le 3 décembre 1964) et portant sur 1'.067 exploitations séle~ 

tionnées (2) figurent également dans oes graphiques, afin de permettre une oomparai-

son. 

(1) L.1expérience montre qu'en général la taille moyenne de l'exploitation oro!t en 
fonction du nombre des exploitations de la commune. C1est pourquoi les communes 
où le nombre des exploitations se situe au-dessous de la moyenne par rapport 
au modèle C (dont les résultats sont autopondérés) ont une probabilité de séleo
tion trop grande-_ dans le oas du mod~le A et trop petite dans le oas du modèle ~-;, 
L.'d.nverse se produit pour les communes où le nombre d 1exploi tations se si tue ·· 
au-dessus de la moyenne. Comme en l'occurrence les échantillons des mod~les A et B 
ont la même taille, une certaine compensation s'établit, de sorte que la structure 
de la distribution des échantillons groupés devrait 3tre correcte dans une très 
large mesure. 

(2) Nous remercions M. le président ~- Haas et M. le vice-président J. Raab, du 
Bayrisohes statistisches Landesamt, Munich, d'avoir bien voulu nous transmettre 
oes documents statistiques. 
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1 . 
'1 

~e gr~phique 4·f~it d'abord appara!tre que la proportion des exploitations qui 

ont déclaré un effeotif porcin exaot lors du recensement est sensiblement 'gale dans 

les deux distributions. En Belgique, 64,9 ~des exploitations et en Bavi•re 67,6 ~ 
- soit deux tiers environ- n'ont fait auoûne erreur. Le tableau 6 où figure, norma-.... . 
lisée l 1.000 exploitations, la distribution des exploitations s'leotionnées en fonc-

tion dea erreurs et de la taille de l'exploitation (tableau de oorr6lation) dans les 

deux pays, montre en outre que les exploitations qui ne commettent auoune erreur sont 

principalement des petites exploitations. Ce tableau permet également de oalouler que 

le pourcentage des exploitations ne commettant pas d'erreur a tendance l d'oroltre 

au fur et l mesure que l'importance des exploitations oro!t1 le tableau oi-apr~s 

présente le résultat a 

33 
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L'importan~e de l'erreUr oro!t proportionnellement à sa fréquence, comme nous 

le montrerons enoore plus en détai~. 

Le graphique 4 indique que l'erreur moyenne par exploitation i est de 1,20 poro 

en Belgique et de 0,93 poro en Bavière. L'écart-type se en Belgique (7,34) est trois 

fois plus important qu'en Bavière (2,17). Cette différence doit 3tre imputée notam

ment au fait qu'en Belgique la proportion des exploitations aveo des erreurs négatives 

est beaucoup plus importante qu'en Bavière. En outre, les erreurs sont beaucoup plus 

largement dispersées en Belgique'. 

Le paragraphe 5.2. indique 1 1brigine possible des erreurs négatives. Le pourcen

tage des exploitations aveo des erreurs négatives est très différent selon les régionsJ 

les proportions sont particulièrement élevées dans les provinces de Liège (50 ~), de. 

Flandre orientale (29 %) et du Luxembourg (27 ~). En outre, la proportion des exploi

tations ayant commis des erreurs et l'erreur absolue moyenne croissent aveo la taille 

moyenne de l'exploitation dans les provinces. 

Le tableau de corrélation 6 fait appara!tre qu'entre l'erreur et la taille de 

l'exploitation il existe une corrélation positive pour l'erreur positive et une cor

rélation négative (moindre) pour les erreurs négatives. A dispersion égale, le ooef

fioient de corrélation linéaire r est dono d'autant plus petit pour la distribution 

totale que la proportion d'erreurs négatives est plus grande. Si, en 1 1 ooourrenoe, la 

corrélation pour la Belgique (r • 0,53) est néanmoins plus élevée qu'en Bavière ex 
(r • 0,32), oeoi tient au fait que la zone de dispersion de la distribution belge ex -
est plus grande. Les chiffres absolus des erreurs sont nettement en corrélation aveo 

la taille des exploitations, la corrélation étant il est vrai non linéaire plut8~ que 

linéaire. 

La colonne marginale du tableau 6 permet de voir que la proportion des exploita

tions plus petites comptant moins de 10 poros est de 43% dans l'échantillon belge 

et de 54~ en Bavière. Malgré oe pourcentage élevé de petites exploitations, le pour

centage principal de 1 'erreur totale est oonsti tué,, étant donné la corrélation existant 

entre l'erreur et la taille de l'exploitation entre l'erreur et la taille de l'exploi

tation, pour les exploitations caraotérisées par des effectifs porcins moyens et élevé~• 

Cette oonoentration des erreurs dans les classes plus grandes, que le oaloul de la 

somme des ·erreurs met clairement en évide noe dans les colonnes du tableau 6, est due 

dans.une très large mesure à la non-linéarité de la corrélation lors de la répart~

tion de la variance selon les classes de grandeur déol~rées. Pour une valeur ·moyenne 

de 1 environ, une erreur de + 21 par exemple a une influence 400 fois plus forte qüiUne 

erreur de + 2. Le oaloul confirme que la part des exploitations sélectionnées de 

20 poros et plus dans la variance totale des erreurs est de loin la plus forte et qu1A 



l'intérieur de oe groupe, les exploitations de 100 ·porcs •·t .plus ont une importance 

encore relativement g~an4•• 

On peut dono conclure que.le résultat essentiel de 1 1analyae .. 'Cie1l·ie·r.reurs est 

qu'une stratification des exploitations d 1 apr~a l'importance de 1 1eftectif.poroin 

peut permettre d'améliorer substantiellement 1 1effioacité du sondage. Du moins, 

il est nécessaire de grouper les grandes exploitations - notamment celles qui pra

tiquent l'engraissement des poros - dans une strate spéciale. Pour oea exploitations, 

en effet, les déclarations donnent parfois lieu l des .erreurs portant sur plus de 

100 porcs. 

Si l'on compare les r4sultats extrapol's du oontr8le belge et du oontr8[e 

bavarois (tableau 8), on a 1aperooit que le pouroentage relatif dea erreurs est 

un peu plua élevé en· :Belgique qu1 .. en :Bavi~re ou en Rdpublique fédérale. 
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Par suite de l'importance plus grande de la dispersion des erreurs indivi

duellëa;: ies écarts types (a%) des résultats extrapolés du contrÔlé en Belgique 
-··~----~--

sont en outre un peu plus grands qu'en Bavi~re. Une comparaison avec les résul

tats totaux de la république fédérale d 1 Allema~~permet de oopstater que la 

taille de 1 1 éohantillon est beaucoup plus importante qu'en Belgique. Il faut 

rappeler une fois encore que le oontr8le est effectué selon la méthode d'échan

tillonnage aréolaire en république fédérale d'Allemagne, alors qu'on a utilisé 

une méthode plus efficace l deux degrés en Belgiqu•• 

En Belgique, oomme en république fédérale d'Allemagne, seuls les résul

tats portant sur le total des porcs et sur les truies pour la reproduction 

ont pu ltre déterminés aveo une oerti tude suffisante'• Si pour une moyenne d ~e~. 

reurs moins élevée, les variances dans les sortes de poroa ou les sous-groupes 

sont en partie plus importantes que pour le total des porcs, oela doit tenir 

notamment l des difficultés de définition qui ont provoqué des éoh&nS$8 de oolo~

ned. Cette oause d'erreur tait l!'.objet d'une étude plus détaillée dans le para

graphe suivant. 

,~~- Causes d'erreurs 

La feuille de oontrSle de l'exploitation (mod~le 3, voir annexe) contient 

à la ligne 11 les erreurs Felevées pour les différentes sortes de poros. Une 

étude plus attentive des erreurs inscrites a révélé une proportion relativement 

importante d'échanges de colonnes, dont les erreurs de signes contraires s•ann~ 

lent lorsqu'on fait le total pour l'exploitation. Les échanges de colonnes sont 

dus l la confusion relative l l.14ge ou 1 la sorte de porcs. Il arrive fréquem

ment par e~emple que des jeunes porcs soient déclarés comme porcelets, et des 

poros l l'engrais comme jeunes porcs. 

En outre, on a constaté des contusions assez fréquentes entre les truies 

pleines ët non pleines. Les résultats du oontrSle et les rapports des moniteurs 

font appara!tre que la classification précise en classes d 1lge et en sortes de 

porcs a entra!né des difficultés tant lors du recensement que lors du oontrSi~!' 
En effet, un classement précis sur le simple vu des poros, est tr's difficile, 

m3me pour les spécialistes de :L,tagrioul ture. La plupart du temps, on en és~ 

réduit aux renseignements des éleveurs, ·notamment l~rsqu 1 il s'agit de distin

guer les truies pleines ou nod•' La qualité des déclarations relatives aux sortes 

de poros et aux classes d 1lge d'pend dans une lars- mesure également de 1 1 inte~ 

valle de temps écoulé entre le jour de référence du recensement et le jour du 

oontrSle. Plus cet intervalle est grand plus il est difficile de se rappeler et 



de re0011Bu-.._. ._ ~--- intervenues dans le cheptel par naissance, abat,. 

tages, achats et vents, et~. En outre, les éleveurs maquillent volontiers lee 

déclarations erronées qu'ils ont faites, en invoquant de prétendue mouvements 

intervenus dans le cheptel1• !l'faut également mentionner que souvent les éleveurs 

ne comptent pas l'âge des animaux à partir de la naissance, mais seulement à 

partir du jour de l'achat. 

Par suite des échanges de colonnes, les résultats du oontrSle par sortes de 

porcs et par classes d 1tge sont dona entachées d'une certaine inexactitude dans 

le relevé. M~me un groupement en quatre sous-groupes porcelets, jeunes porcs, porcs. 

de reproduction et porcs à l'engrais ne diminue pas considérablement le nombre des 

échanges de colonnes. Il ne se produit presque aucun échange entre les porcs de 

reproduction et les autres sous-groupes. Il est donc parfaitement possible que 

les variances relativement importantes qui se sont produites pour oes sous-gro~ 

pas lors du calcul des erreurs doivent être imputées aux échanges de colonnes et 

que par suite elles ne correspondent que de façon très limitée à la sit~t;on 

réelle·~ Dèslors, sE:.uls les ré sul ta ts du contrSle portant sur le total des porcs et 

sur ies porcs de reproduction peuvent être considérés comme valables .• 

Pour oe qui est des erreurs portant sur le total des porcs par exp loi.~~ ~ion, 

la cause principale du relevé inférieur à la réalité réside, selon l'expérience 

des moniteurs, dans le fait que des éleveurs ont volontairement passé certaines 

données sous silence, pour des raisons fiscales. Outre la crainte d 1 Stre frappé 

par un impSt plus lourd, un certain nombre de raisons qui ont entratné des décla

rations inférieures à la réalité ont été avancées. Par exemple les animaux malades 

ou ceux qui devaient être abattus sans délai n'ont pas été déclarés lors du recen

sement, ou les animaux vendus et que l'àcheteur n'était pas encore venu cherch0r 

le jour du recensement, ainsi que les animaux en pension, n'ont pas été comptés (l)fe; 

En outre, il est apparu que des exploitations spécialisées dans l'engraissement et 

dea éleveurs occasionnels. inclinaient à fournir des déclarations inférieures à la 

réalité. Dans un assez grand nombre d'exploitations, le chiffre indiqué était supé

rieur à la réalité, surtout dans la province de Liège·. 

Certains de ces exploitants agricoles espéraient par là obtenir des subve~

tions plus importantes. pour 1 1 'élevage. Au cours des années précédentes en effet, 

des subventions pour les aliments destinés aux porcs ont été octroyées sur la base 

des données du recensement agricole et horticole. De m~me, des crédits seront 

accordés à l'agriculture pour la culture du lin, sur la base des données du recen

sement au 15 mai 1965. 

(1) voir verso modèle 3 
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Outre le désintérBt et la négligence des déclarants, les erreurs lors de 

1 1enqu3te sur les effectifs porcins sont dues surtout au fait qu'en général les 

recenseurs ne pénètrent pas dans les po~oheries et ne comptent pas le bétail 

eux-mBmes, mais qu'ils se fient aux déclarations des éle~eurs. 

~-a. Modification du che2tel porcin dans le temps 

Le contrSle a permis d'acquérir certaines connaissances sur le type et ~'ëte~. 

due des mouvements intervenant dans le cheptel des exploitations dans un court inte~ 

valle de temps de trois semaines environ. L'univers statistique est cependant trop 

petit pour que l'on puisse déjà tirer des conclusions certaines sur la base des ré

sultats d 1un seul contrSle, notamment en ce qui concerne les modifications par nais

sance, abattage, achat et vente pour les différentes sortes de porcs. Des conclu

oions tant soit peu sares ne seront possibles que lorsque des contrSles seront 

effectués régulièrement et que, par suite, des résultats seront disponibles sur une 

plus longue série chronologique·. Les fludtuat:i.ons saisonnières des effectifs porcins 

sont naturellement très prononcées. Les abattages ont lieu principalement en hiver 

- surtout en janvier et en février. Les éleveurs occasionnels ne reprennent en général 

leurs activités qu'à partir de juin/juillet. Comme les recensements porcins, pour 

des raisons d'ordre matériel, ont toujours lj.eu en décembre et en mai, les contrSies 

ne peuvent établir que les mouvements de périodes saisonnières bien déterminéed.: 

Le présent contrSle a permis d'obtenir, uniquement pour le total des porcs, des 

données relativement sares concernant l'ordre de grandeur des ajouts et des déduo

tions. L 1 uti~isation des formules d'extrapolation et de calcul de l'erreur, présen

tées au paragraphe 4.3, a donné pour les ajouts, en relation avec l'effectif réel 

lors du recensement, une estimation de +8,4 % et pour les déductions une estimation 

de 14,7 %, aveo un écart.type de 2,5 et 1,4 %. Les mouvements relativement impo~ 

tants du.cheptel porcin en l'espace de trois.semaines environ mettent nettement en 

évidence que la durée d'exécution du recensement doit ~tre la plus courte poosible 

et que le contr8le doit suivre immédiatement le recensement. 

5•4• Enseignements tirés des travaux d'enguBte sur place 

Auoune épidémie ne s'est déclarée pendant la période de oontrSle, si bien 

que toutes les communes sélectionnées ont pu atre visitées par les moniteurs.· 

Il a fallu avoir recours une f~ia seulement à une commune de remplacement, oar 

au jour du' contrSle, le recensement du 15 mai n'était pas encore terminé dans la 

commune sélectionnée. 
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En revanche, pour les exploitations sélectionnée, il a fallu recourir une fois 

sur sept environ, aux deux exploitations de remplacement indiquées dans la liate des 

communes. Dans un petit nombre de communes, il a été nécessaire de recourir à plue de 

deux exploitations de remplacement 1 celles-ci ont été tirée au sort par les moniteurs 

sur la base des listes des exploitations du recensement faisant l'objet du contr8le. 

La raison essentielle justifiant le recours à une exploitation de remplacement est que 

l'exploitation sélectionnée ne possédait pas de porcs au jour du recensement, mais 

·avait déclaré un effectif porcin au rencement de décembre utilisé pour la sélection (1). 

Les autres raisons expliquant la défaillance des exploitations et leur pourcentage par 

rapport à la défaillance totale figurent dans le tableau ci-après. 

Tableau 9 a Répartition des exploitations en fonction des raisons de leur défaillance 

Nombre des exp~oitations défaillant,s ... 

Raison de la défaillance 

absolu " 
Aucun effectif porcin le jour du 

recensement au 15 mai 1965 86 64,.2 
' 

N'ont pu 8tre visitées malgré les 

vi si tes répétées 13 9,7 

Recensement-dans l'exploitation pas 
1 

encore effectué 13 9,7 

Cessation de l'exploitation, change-

ment d'exploitation, regroupement, 

refus, etc. . 13 9,7 

Aucune donnée 9 6,7 

Total 134 100 
( 

-~ ·~ ~. 

(1) \ 
Le rempl~cement d'exploitations qui nu jour de réf~rence ne d'tiennent 
pas de porcs ou qui en raison d'un dém,nagement, d'une fusion ou pour d'autres 
cnuses ont interrompu leurs activit~s, par des exploitations choisies au ha
surd, ne constitue pas un véritable problème d'exception. Il s'a~it là plutôt 
d'une sélection indirecte due au hasard en raison de l'utilisation d'rmciennea 
adresses contenues dons le recensement précédent. Dans le cadre des vérj_fica
tions futures, il feudrait en raison du caractère saisonnier de ln pr6sence 
de nouveaux et de lé 1 disparition d'unciens détenteurs de porcs que les exploi
tations à contrôler soient sélectionnées sur la base des adresses recueillies 
au cours de ce même recensement. Cela implique une formation professionnelle 
approfondie des moniteurs en ce qui concerne la connai~sance des méthodes de 
sélection fondées sur le hasard. Lors de la vérification de ce recensement du 
mois de mai 1965 on a relevé en raison des abattages en hiver, une régression 
saisonnière du nombre d'éleveurs occasionnels de porcs. ~uant à la présence-de 
nouveaux détenteurs de porcs au cours de la période de janvier à mai, il n'y 
en a eu qu'un très petit nombre. 41 



Dans leurs rapports, les moniteurs ont en outre souligné . .qu·• iili:étài t néces

saire de parcourir de tràs longues distances pour visiter les exploitations dans 

les commune~ 1 par sui te de la dispersion dea fermes, le total des dis·tances à 

parcourir a souvent été de 20-40 km. Pour exécuter le oontrSle, il fallait dono 

que les moniteurs aient une voiture à leur disposition. 

Lors dee visites des exploitations, les moniteurs ont été aooompagnés la 

plupart du temps par des fonctionnaires de la commune ou par des policier••; Eh1 
outre, le contrÔle a encore permis de déterminer que le recensement dans les com

munes a été exéouté à raison de 30 ~ par des policiersJ sinon, le recensement 6tait 

oonfié aux employés de la commune et, dans une moindre mesure, aux instituteur~!: 

5•5·· Temps néoessi té par les OJ>érations de contrÔle 

Le rapport relatif à la commune {voir mod~le 2 en annexe) montre que les moni

teurs devaient indiquer la durée du contrÔle dans l'exploitation ainsi que la durée· 

totale du contrÔle pour l'ensemble de chaque commund• La durée du oontr8l~. _:prop~ 

ment dite dans l'exploitation, y compris le temps mis pour informer l'éleveur sur 

le but et la signification du contrÔle, a été de 20 à 25 minutes en moyenn~•\ Pour 

accomplir les travaux préparatoires à l'administration communale et parcourir les 

distances à l'intérieur de la commune, les moniteurs ont dG disposer de 2 h 1/4 

environ en moyenne, si bien que la durée totale moyenne du séjour dans chaque com

mune a été de 4 h environ. En oonséquenoe, un moniteur ne pouvait en général vérifier 

que deux communes par jour, ce que le plan avait prévu. 

Pour des raisons tenant à l'organisation, il n'a pas été possible de procéder 

à une répartition précise du temps néoes~ité par les opérations. Approximativement, 

la durée totale en heures des diverses opérations a été 1 

Préparation du ·contrÔle a 

(sélection, élaboration et préparation des formulaires d'instructions) 

Travaux sur place 1 

(séjour des moniteurs dans les communes - non compris l'aller l la 

commune et le retour de la commune) 

Préparation du dépouillement 1 

(triage et examen des documents de contrôle, travaux préparatoires 

en vue de l'établissement des cartes perforées) 

Calcul mécanographique 1 

(alimentation de la machine, programmation, extrapolation et oalcul 

des erreurs) 
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!, 
; 

Autres travaux de dépouillement 1 

{travail final d'extrapolation et de calcul des erreurs, autres 

travaux de dépouillement) 

5•6• Conclusions 

120 h 

L'étude de la distribution dea erreurs a surtout montré qu'une stratifica

tion des exploitations en fonction de l'importance de leurs effectifs porcins 

permettrait d'améliorer considérablement l'efficacité du contr8le. Afin de garan

tir une stratification optimale, il faudrait qu'un dépouillement spécial soit effec

tué, afin d'étudier en détail l'effet de stratification. Au cours d'un prochain 

contrSle des effectifs porcins, il faudrait en tout cas que les très grandes exploi

tations (par exemple avec 100 porcs et plus) soient, groupées dans une strate et 

contrSlées séparément. Dans les strates, la sélection des communes serait opérée 

soit comme dans le modèle C (proportionnellement au nombre des exploitations), dont 

les calculs sont plus simples, soit comme dans le modèle B (proportionnellement 

aux effectifs porcins), présumé plus efficace. Il y a lieu d'admettre que leo deux 

modèles ne présentent pas de différences considérables quant à leur efficacité. 

A notre avis, le total de J.I.OOO exploitations sélectionnées environ suffit 

pour obtenir des résultats sa.ra,• 

Il serait en outre souhaitable d'étudier si le plan de sondage ne pourrait 

pas Btre complété d'une façon ou d'une autre, afin d'obtenir aussi certains ren

seignements sur l'erreur résultant du défaut de relevé (1). On pourrait par exem

ple déterminer par un sous-sondage dans quelques communes sélectionnées le nombre 

des exploitations non relevées et, éventuellement, leur effectif porcin par des 

contr8les correspondants. S1il devait s'avérer que l'ordre de grandeur de ii~rrà~· 
due au défaut de relevé était important, il faudrait se demander s 1il n'est pas 

nécessaire de transformer, d'une manière ou d 1une autre, le plan d'ensemble du 

contr8le en un échantillonnage aérolaire. 

Comme nous l'avons vu, les effectifs porcins sont soumis à des fluctuations 

relativement fortes dans le temps. Ces résultats empiriques confirment la règle 

d'or statistique, selon laquelle un recensement d'effectifs doit, si possible, 

3tre effectué au jour de référence. De mgme, le contrSle ne devait pas &tre différé 

a~delà de ce qui est nécessaire• 

Outre la détermination quantitative de la valeur des estimations, les contrS

les ont toujours pour objectif de montrer aux autorités communales et aux déclarants 

(1) .En république fédérale d 1 Allemagne, 1 'erreur due au manqi.ie- de· relevé n •:es t 
que de 1 %. 
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1 1intér3t que présentent des statistiques aussi bonnes que possible et développer 

par là. "l'honnêteté statistique". Quand c'est possible, il faudrait dona que le 

contrÔle soit exécuté, sans avoir recours à. des mesures de ooercition, au risque 

m3me de devoir s'écarter 9à et· là du plan de sondage initialement prévu. Il serait 

dona souhaitable que les organisations prof~_~eionnelles agricoles et que la presse 

spécialisée ne cesse de rappeler les objectifs des statistiques agricoles et des 

contrôles. Si l'on parvenait à. disposer de statistiques sGres et de bonne qualité, 

l'agriculture et l'administration agricole en seraient les premi~res bénéficiaires. 
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1. Directives concernant le contr8le de l'effectif du chaptel porcin. 

Recensement ~rioole et horticole au 15 mai 1965 

2. Mod~le 1 1 liate des oommunes 

3. Modàle 2 1 rapport relatif aux communes 

4. Modàle 3 • feuille de contr81e de l'exploitation 

5· Oarnet de d4pouillement des questionnaires de recensement 

Modàle I 

6. Instructions pour les agents reoenseurs 
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RECgNSEM8NT AGïtiÇOLE ET HORTICOLE AU 15 Mfli l96j 

D I n H C T I V E S 

conc€.~:rnant le contr~~lo do 1 'effectif elu cheptrJl. porcin 
0 •••••• .. ••••••~••••-•M, .. ,,...,. .. ,.., .. ,,,,,. •• , ....... ,,.,. .... , •• _,,,,.,~uottoooun••-•••••••,..oou•••••••••u•••••••u•••••ot••••••••••Mnn••••••••u ouuoo• •••••••••••••••••••••••••••o•ooU•o•oo•uu•-·••••-••no•un-uoo•ooouoonuooooo •u•••••••u•••••••••-••••••••••••u•••••o•n••·•, ... -• .. -·,.,..,, .. _... 

OBSERVATIONS GE~~RALES ......................... ...,_....._._... ... .............., ......... 

T_,e rclov6 atnti 1t:l.gue des effectifs àll chopte:l poroin d.uns le cadre du reoen
semc,:lt agricole ct horticole sert~ d 1 une pnrt, tl. constntqr los bosoins· en f'our-ro~es et,· 
lt'autre pnrt,à pr6v0ir nu premier chef l'offre,probo.blo de porcs sur le lDl\rchÔ et A 
estimer l'offre int0rieure Je viande d~ porc. Gr~cc à ces cstiuntions, il eot pes
siblo d'otablir des bilans d'~pprovisionnc~ent en viande de porc qui constituent uné 
bnso importante de ln ~r:itique nationale en mntioro d'importnt~ons et de prix. 
Tot1tcfois 1 ces bilt\nà n<~ conoti tuent un indic~teur vu luble c.k• la si tuntion sur lo 
m.:.1rcho qtte lorsque lE:Js ch:l.ffrf)S qui servent do bo.se aux cclcula sont suffisntumont 
pr0cio., Lf-~a consiù6rn·bions ci-dessous montrent combien il est important d'obtenir 
dea chiffres ansoi cxr.cb3que possible. Sui)posonn, pi:\r eXl)ulpl.ü1 qu 1c.u cours du 
rect..mnement nn nûcli~ù <1o rcle·ver un OclUl porc ùmw uno CXi,lloitution sur cinq, sur 
un toto.l de quolquos 2)0,000 cxploi to.tions ngricol.ea bclccs1 l'cr~cur stllitis·tiquc 
o 1 ôl~vuro ù. 50 .. 000 porcn. Si ce relev6 1 inf'6r:l.eur à ln r6t'.li:tt) 1 'lonne lieu O. do~ 
im110r"'lintions corrcCJpondantes 1 il cntro.fi1o une offre:·;aupplémcnto.iro ct une 11ression 
col~rcsponc1a.nto sur los 11rix au l:teu de coml)ler une lo.cune uffecti vo de l 1'o.pp!oVi• · 
oiunncmcnt. 

.,... ~ d d ,. Le controle ùu ru censement porcin o. pour but <.1e <loturnùnor 1 'ordr<:' e aran our 
<.1 1 urreurs systorr.ntiquco dans les r6sulta.ts des calcule à l'aldo d'uno enquGte pQ.r 
sonc1.nGc. Le ens 6chonnt1 1 'erreur nino:l observoe s•nt ù. rectifier loo 11hiffros 
~n:ltia.ux. 

2) ~P~-~. U.~~ .. ~J?..~:t.!32EE.0J>.~ 
Le contr$le eot constituu pnr une enquete pnr oondncu fondoe sur le principe 

de J. •ochuntillon o.l6o.toiro ct [',,ls:..d restreinte quQ ponoiblc1 pour une exncti tude 
minimum suppos6e dos r6nultats, afin de l;J.mi ter au·ba.nt que possible les dopcnoes 
ct le tcmpF n6cossn1res., Le nombll'!e dce exploitations e6lectionn6os en vuu do ~e 
contr$le ropr0scn.tc moins de 1/2 ojo du chiffre totnl c.bs cxploi ta.tions. Etnnt donna 
.J:. ~.o:t..o.n.(~!.9__1!,-J~-~.?~~ .. <.\U.. .E!. ).11c\fl.~'?J_.lc_,E~<;~.~~1u ~_2p~rSle. ee·t, dotcrminû <.1c façon è.écisi va 
J?.n;r:: ..l .. '..OJ~g_ç,:'lt_to.?.~.l~.u.l.c .. ~.E~--~.P..~9.-.!!_9..2 son_q,_~lc.. Il convient '1e veiller nvnnt tou~ 
à ne J)O.S enfro:J.ndrc le principe dU choix nlontoiro. C 1l"'Ot pourquoi, il faut Ov:l. ter .\1. 
tout prlx que les explo1 to.tions s6lectiont ... 0es rlsoureuoomont Belon ln u1c.Sthoùe nlpa.
toirono soit arb1 trairomont. r~mpl..'lcues par d 'nutloB exp loi tn ti ons lors dù contrSJ,o. 

3) .P..rJ..11c.-~p:J..l:.9.~~~~~- !.l'.e:rr.o.tlr.E!. 
Les erreurs qui so produisent lors du recensement porcin peuvent Gtrc d~ 

co.rt:'.ctoro volontaire ou involontnirc. Dnno le ca.s ù •erreurs :tnvolontnires, il a •a~itj 
on (~Ônornl,d 1 une v1ola.tion du principe do l 'obsurvotion sur pln.co; en d •nutroe terne~, 

J.,J rclcv6 de certn.ino :>ores qui sr;) tr0uvont encore dans l'cxploito.tion est omis po.r' 
orl .. llUr 1 cos o.nimo.ux otant, llar exemple, d6jù. venrlus 1 etc... D'autres err~ ure p:oovicn
nun·~ üc 1 1omisoion t1 'anilnD.UX m...~ladus et de confuaiono lora clc l'inscription des ani .. 
mn.ux <lnns le questionnaire (ochn.nacs elu colonnes). Sl3lon les ccnsto.ta.tions fo.1toa 1 
on peut distinauor les points suivants : 
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a) Des nnima.ux vendus tDais aon encore llvrésne sqnt _p~:s dôclar6s. 
b) Des animaux destinés à 1 1abnttaaè:; ·nô sont p~J!J'd.d~~r6s. 
c) Des nllimnux dont ln ventu est imm1n~ntc ne sont pan déclarés. 
d) Des animaux mnlades ne sont pns déclarés. 
c) Dca confusions de colonnes, _c.à.d. confusions relntives n ln sOrtù ou à l'~ge dRs 

o.nimnux lors de l '1nocript1on sur le quostionna:l.=e, dana les co.s où. le ohif·fr.a ' 
tot~l deo effccti~c porcins a 6t6 indiqu6 de façon exncte. 

(Observation : Da.ns la fouille de contr6'l.e de l 1 cxpl-oltc.t:Ltln, ut111s6e lors du 
contr6"lo, lo. c.onfusion dos cclonnes ae tro.du!t par le fa1't gue 1 1on trouve à J.a l'LIJle 

11 des Valeurs positiv~s et noeativos gui s'annulent lorSQU'OB·el!l fait iJ.e toto.O..). 

4) Secret .._.... .... ,...,....... 

Lo contrSlc est 6oumis aux m~es dispooitiona en matière do s~cr~t ~ ac 
recensement propremunt dit. 

5) P.~ du contr$le 

Lu contr61~ des effectifs dt.l chapt~l porcin relov6a lors du rcccnscmeut 
neri cole ct horticole O.'l 15 IllL\1 1965. doit &tre cffectu6 du 8 join au ll juin 1965. 

!?_~-~ CONCERNJ\NT L_~'g~.9..l!!.;Ql! 

6) P..!Ei:t.il?..':Lt.i~_s_!_<?:rm~c!!__.d' enqu~e 
• 
Les documents nocossnircs à l'ongu8tc sont remia aux moniteurs chnrgôs du 

contrBlc. Il s'aGit des formulaires suivants : la liste des cormnunes (modèle 1) 1 le 
rb.pport par conununc (moc1èlo 2) 1 ln fouille de contr8'le do l'exploitation (modèle,). 
Los noms des communes ainsi que loo adresses des oxploitationp nupros desquelles 
qoit etro effectué le contr$le sont inscrits d'avance sur les formulaires. 

7) ~te"~_!l_:.~mmunes 
La liotü des communes C)ntiont leo noms dos communes s0loctionn6cs et d'une 

comra·.mu de romplo.cement. L 1ordrc dans lequel les communes sont contr&.Lôcs est 
indiffore~t et dopend des conditions local~s. ~o~uncs n~~-~cl.tt Stre ~6~ 
à 1 1nvn_l:l ... C.S •.• ~tr8'lce 

8) ~~P...O .. ~ de rcmj~ccme_ni 

Il n'Y a lieu do recourir à -la s .. ~e_,..d.2,_ remp~l!.u!!.."t?. indiquoo dans lo. 
liste des communes que lorqu'il est impossible dv procôdcr à un contrOle dans l'un~ 
des communes soluctionnues. C1ost pnr oxomplc le ens lorsque l'un~ d~ ces eommunos 
àolcctionn6co est isoloe on rnis<;>n d'un dnnp:cr d'opid6mic: {ovcntuolletaont aussi 
lorsque le roccnoemont du 15 moi n'y n pns· encore utô effcctuo). Lorsqu'il est impos
sible do proc6dcr au contr8le dana plus d'une commune s6lcctionn6c1 il convient de 

. a'adrosscr Ù J..n section D.Gricol~ pour obtenir COIDI!lUnicntion d 1nutron communes c1~ 
~cmplnccment. · ~ 

Il convient tout d'C'.bord d<:l Sù rondre à l'ndr:dnistrntion COlùl:tunc.lc: ct (l'in
former l(:s c.utoritos Cüli1l~luno.lus du contr8lc. Il fo.ut rochurch<.:r cns1.1it~ dc.n~ los 
quüstionno.ircs (modale 1) du ~censl;!m0nt ac;ricolo et horticol:.: nu l) ;:u'.i 1965, con
svrvéo tt 1' ndr.ünlstrntion coramun[l.lo..:, l0s 0fi\:ct:J.fs du ch0pto.1l po.1.. .. c:Ln c~.c chaque ~...;Xr>loi

t~tion b. C('lntrCl·Jr, rop~.i·tis \,;:11 r-roup~s c1'utilinntion vt c;rou:•·...:::> d'f\c·.:S et du l~o 
inscrir~J tt le. lienc 10 0c,lor·r:.on.230 ti 239) dus ·t~:..:uill\~= ri,: ":'·:•nt l,r1·1.: d.;:.:u ,~x:ùoi tat:lons 
corr...!Sp'Jn,\~'n l.\..!G ( t:!~.'.lc'lt.~ lu 3) • . 48 



Dans la mesure du possible, un fonctionnaire communal acoomp~era le moniteur 
lors des travaux de contr8le (à l 1 exo~}tsion de 1 1 ~~gu~teur m~me) pour lui per
mettre de t~ouver plus rapidement .les e;\.ploi tations à contrôle1 ... De cette fa9on, 
11 sera plus aisé d 1apa1ser 1 1appréhension que le chef de l'exploitation pourrait 
éventuellement éprot\ver à recevoir le moniteur. 

10) Exploitations de rernp~cement 

Pour chaque co~me, le formulaire contient deux expl~itations de remplace
~ep~ Le moniteur ne visitera ces exploitations que lorsqu 1il lui sera impossible 
de pénétrer dans 1 1une des exploitations .Jélectio:mées en raison d 1tm danger 
d ',épidémi~. Si le nomb1.,e des exploitations sélectionnées qui ne peuvent Éltro vi-. 
sitées dans une m&me commune dépassa celui des exploitations -de remplacement, le 
naoni teur peut sélectionner selon ses besoin:.> parmi les documents du recensement 
d'autres exploi tat~.ons de remplacement var tirae;e au sort. Il y a également lieu 
de recourir à des exploitations de remplacement-lorsque l'exploitation désignée 
par la section agricole ne comptait ~t!lPorc le 15 mai 1965.;Il convient de 
rappeler encore une fois expressament q~o le recours aux exploitations de rem
placement ou le tir~e au sort d'autres eJ\.ploitations de remplacement n 1est auto
risé que pour les raioons s~ntionnées, sans quoi la validité du contrôle ne 
peut plus ~tre sarantie. 
Il convient de justif~.er dans le rapport par commune {modèle 2) pour que'lles 
raisons on P recouru à une exploitation de remplacement. 

11) Contr8le de l'exploit~~ 

Le chef d'exploitation doit tout d'abor·d Gtre informé du but et ne la sie;ni
fication du contrôle et 11 doit lui être précisé que ce contr8lo oort exclusive
ment à des finn stat.~stiquos et que les erreurs constatées !l~~.12..as frapvées 
de sanctions. Loro du contr8le1 il importe en tout cas de pénétra~ dana les por
che~ ou bien de voir les animaux en plein air, étant donné que le moniteur 
no peut compter que les porcs qu 1il a efJ~~ivement vu lui-même. Si le chef 
do l'exploitation lui interdit 1 1 acc~s de 1 1e:cploitation, il y a lieu·de signa~ 
1er le fait immédiatement à la section ac;ricole. 

LeR résultats du contr8le sont inscrits dans le formulaire de contrôle des 
exploitations {modl.;le 3). Sur la base des comptages des animaux vus, le cheptel 
porcin effectif est u1scrit à la li~e 1. Ensuite, il convient .de relever, à 
·l'aide de question~, les mouvements intervenus dans le cheptel porcin depuis le 
jour du recensement {naissances, mortq, ventes, acl1ats ou autres al.,rivées et 
départs) et de leo inscrire dans les O'l/1e;• correspondantes de la fouille de con
tr8le. En recalculant les chiffres selon los indications données, on obtient 
alors les ~ffectifs réels existant au jour du recensement et on compare ces chif
fres avec les donn6os déclarées. Si l'on constate des diverGences, on tentera de 
déceler les causes cl terreurs en inter•rnc;eant le chef d 1 exploitation (voir 3). 

12) Rapport relatif awc cot~ 

Lorsque le contr8le est mené à bonne fin dans les exploitations d'une corrunu
me, il est préférable de proc6df)r tou-t d 1 abord à une nouvelle véri:•~icat.ion des 
feuilles de contrôle des exploitations. On remplit ensuite 19 rappcœt corrununal 
(modùle 2). Il y a lieu d'indiquer n la section II "temps requis" 1 1heure d'arri
vée à la maison oonununale et 1 'heure de départ.· Il convient de mentionner, dans 
le rapport des obse~~ations, deo détails tels qu~ les longuec périodes d'attente, 
etc ••• 

13) List~ des comnRu1es o~ cl8ture du contr8lc 
Une fois le contr8le effectué dans 1 1ensemble des conununes, les rapports par 

commune, y compris leu feuilles de .contr8le do 1 'exploitation, sont classés dans 
l'ordre indiqué dans la liste des communes (mod~le 1) et les données correspon
dantes sont inscrites dans cette derni?.re. .49 



On mon·tionncra dana lo rapport gon6rnl des nonstntion~=J (voir vurao du modèlll l) do a 
particuluri tos fondoncnto.lùS ot les ao.renccs du con·tr610 ainsi quu dus su~~stions 
en VU..:.t de son am.ôlioration. Afin de pormottro un dépuuillomunt rnpido du aontr(n.~, 
los. dOCUJDJnts d '(jnquGto doi vont Gtro inunôd.1aterwn·t envoyds à. lo. bOCtion tl(lriCOle. 

14) 9E.!?..~tr..~- et P!.'?.a?~"·~...l'..O.. .• t1:avng 

P61•ioda du cont:r@la 1 du 8 juin au ll Juin 196' 

Opérations à effoatuer do.ns lùa oommunes à oot.tr8ler 1 

Visita à l'administrntion oommunnlo ~t inscription des rôsultnta d 1enquGta 

dans les formula.ireal d•l o. ntrSlo des axploi tnt ions (voir 9). 

·Contr~e dnns los exploitations avuo visita dos porohories(vo1r 11). 

Elaboration du rnpport communal (voir 11). 

Cl&turo du oontr8la a Nmplir lo. lista dos oommunaa et anvoyor las doauments 
d1enqu0to à ln aoation n~ioolo (voir 1,). 
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1. 

POIDS COMPARATIFS DES PORCS AUX DIFFERENTS AGES EN BELGIQUE 

M!! POIDS EN KG 

1 jour de 1 t'2 à 1t6 

' semaines de 5 à 7 

4 semaines de 7 à 9 

8-10 semaines de 15 à 20 • 
sevrage 

} mois de JO à }5 

4 mois de 40 à 50 

5 mois de 60 à 70 
..• 

de 6 à 7 mois 100 

12 mois de 1}0 à 150 

18 mois de 150 à 180 

24 mois et plus 100 et plus 

• En~re 1~ ~aissaqce et le a,vrage\ qui se pratique entre 8 à 10 

aemaine~,Jl'~ccroi~sem~nt lournalier est d'environ 250 à }00 

grammes par jour. 
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INSTITUT NATIONAL DE STATISTIQtŒ MODELE I 

N° d'ordre : ·····································4··············-..···················· ,.. 
Nom du moniteur : 

RECENSEMENT AGRICOT.E ET HORTICOLE AU 15 MAI 1965 

CONTROLE DU CHF.PI'EL PORCIN 

Liste des communes 

·••••••• •••••••••••••tt.ht•••••••••••••••••••·•••••••ho•tttlttUttltttlttototttott••u•••••'U"''''htUIIIItttt•t•••••u••••••••••••••••••"''''''''~'''''"'u''''''''''''''''''''''''''"''''''''''''''''.'''''''' n•••••••••••••••••••••••·••••n••••••••'"'''''"'''''''''''''''''''''''''''''''''' ''''"" 

Noms des communes à 
vérifier 

j ! 
· Date de ! Nomb~e de documents remplis 

ollolltlloltiiOiflllllototlotlloltlllftnt-tltlttlllll .. llllllot•••••••••ltllfllllllllltluooUtllltlltOIIflllllllllllllllltllloholttu••••t•••••••••n•f 

la 1 ~ 
· é ifi t 1 Rapport par Feuille de oontrule 1 v r oa ion. 1 

. : 1 oommune 1 d~e explc,i tat.ions 
.................................................................................................... i .............................................. J ........................................................................... 't .................................... : ........................................ . 

Co!J!Illunes sélectionnéés 1 1 . . · 1 . 

1 l 1 ' 

i 1 1 ' ' . 
...................................................................................................... j .............................................. , .......................................................................... l ..................................................................... · .. . 

! : . 1 ....................................................................................................... l ............... : ............. : ................ t .......................................................................... t ...................................... ~:···· ............................... . 
. 1 ' . ........................................................................ -.......................... r ........................................... î ........ ~ ............................... :-··· ............................ , ........................................ : ................................... . 

........................................................... ~ ................................ _ ............. , ............................................ t ........................................................................ j ............................................................................. . 
. l i i ' ....................................................................................................... , ............................................. ï ........................................................................... i .. ···· ..................................................................... . 

' ' l 1 . 
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l 1 ' 

' ' l' . 1 1 . 
Ccmmune de remplacement . j i 

l : 1 
................ ······· .............................................................................. ~ ............................................. ~ .............. , ............. '"""""' .. · ................................ ~ ....................................................................... ~ .. .. 

1 i i 
•• 1 ! 

• •U.,tttttttllt•••,.••u•••• ''''' ••••••• ••••t••t1
1

otouou"'''' ~·••nt•••"th ••~••••, 111 •• '''''''u"'"''''""""'u•t•u•••••••••• ·•• oou••••••••ttht,tttu,uott••••••••••••u"'''""'''"''''''"'''''''••••••Ut•••••••••••'• ••••••••••••••:••••••••" "'''''''' • uttttl• U••t••••••u •••• t•••••••••••f t 

Conclusions du oontr8le :_ 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••Mttlttltttlftltt•t•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••u••••••••••••tttt•••••••••••••••••"••••••••••••••ttttltttlttto•••••••tllftttltttoft••,••••n•••••••••••••••••••••••h••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

of14ttiiUIIIIfftotttlfttltlltfllltflll.<fltf•ltlllfltfllttoltltt1UIIttll ltlllflllttllfttllttltlftotottttllllltltltf•l•ttUUittHtltllflllflhtlllltoto•tUUttfftUto•ttUtllltlltllfltffltiiiUfftllltllftltoofttotfllloU••••tllft~····•U••telto•l••tltttoUitoUttl 1 1.tllt••tt••tt•'lootlftllt•l• ... 11°f•••no oh 

· D.:tte : •••••• ••••• •. 
signature du moniteur 
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INSTITUT NATIONAL DE STATISTIQUE MODELE 2 

RECENSEMENT AGRICOLE ET HORrriCOLE AU 15 MAI 1965 

CONTROLE DU CHEPTEL PORCIN 

Rapport relatif aux communes 

Commune sélectionnée 
de remplacen.ent 

Canton judiciaire : ..................................................................... . Province 

I. Exploi·tations vérifiée~ 

Noms des chefs d'exploitation ! Jour et heure des contr6les 
! ' 

•••••••••••••••""''''''' .. '''''"''''''''''''''''''"'''''''''u' .. "''''''''''''''''''''''''''''''''u'''''''''''h••••••••••••••••"''''''''''''''''''"'utfnotooouutUo•••tntototttttotottt•••••••••••••otttttttttttttto••to••••••••••••••••••••••'"''''''·••••••••••••••htlttttt•uottotttltttotlo•••••••• ''' 

Explol~ationa sélectionnées / 

! 
j 

i 

1 
1 • . .. ~ ............................. ' ............................................... ' .... ··········· ................ , .............. ' .. ! ............................................... ········.·Il·························.~ ................................. ············· ······.' ........ . 

! 
llttt•lttltttttttott••tootttth•t••••••tutolt,otttttttotoettlttooottlt04tltotot•tt•••••Uttll ttllljotooottloottt•••ttlttttttt•U••••i•·•••••••ttlltoootototttttooot•tllloltottttltlttuoo••••••••••••ttoltottotttttiiUttf.fttttltllttttittltotttlttt"otttloo.no'•••••••••••·•••••••••••••tt 

1 2o:- ................................................................................................................................. ;.~ ...................................................................................................................................................... . . l 
...................................................................................................................................... 1 ....................................................................................................................................................... . 

• 1 ' 

,3 ......................................................................................................... , ..................... : ... j ................................................................................... : ......................................................... : ....... .. 
i' 
! ......... , ................................................................. ., .. , .......................... , ............................ , ........................................................................................................................................................ . 
! ' ' 

441 .................... : ........................................................................................................... , ........................................................................................................................................................ . 
! 

1 o lttlllttffltltttfootoooo•t~lillloottllttoollllltflootftlllltltotlttlolff•ttolttottltltoolttttlolttltt• tttllltttllflttttlttttt•tillllltlotllttttllllltotllllof•llltOitttlltltltttlflllltttllltlllflllltiiiiiiOttltlllltltttiiOotttltt•tltlltltttltftlltfiJttt••tlttll~lllllloo•t•••llllltll 

Exploitations de remplacement 

5. ' ................................................................................................................................... f ...................................................................................... ,! ............................................................... . 

\ 
••••tlltff•U•otttltllt•tootnooloot••h•••••••••••tt•uoottlt••t•toothtttlotootlttt•l•tlltttllttll•ftottototttllltlthttttttUfftttl•f••tft•tttlttttt•lttltltttltlttlttttllltttoltttootlllttltttttttt•llttttflltl•tlt>ltttllfttlttttUitlttollfltttt•tottloot ltt•o••••••••••tlttottfto••••••• ft 

i 
6 ....................................................................... : ................................................................ ~ .................................................................................................................................................. ·•:' 

! 

II. Temp:-> requis 

Durée du contr6le pour l'ensemble de la commune (y compris.les périodes d 1attente 
et les tr~vaux préparatoir~s à 1 1Arunin1stration communale) 

début 

fin : 

. 
• '"''""'''''·•OO•tttottooton tottotooltltot ••••ttffoooou••••U••'''"''""''"'''Hfllttutootflftoooot 

., ................................................................... , ...................................... . 

(voir verso) 
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III. Observations 
l.Qui a exécuté le recensement au 15 mai 1965 ? 1 

le garde-champêtre. l'agent do police, l'employé comnn.mal- autre_persoru1e 
(à préciser) 

2. Comment le recensement a-t-il été effectué dans la c~nunune ? 

a) L'agent recenseur a rempli lui-même les quest,ionnalres ? 
b) Les questionnai~es ont été remis aux déclarants ? 

oui - non 
oui - non 

3. Quelles exploitations avez-vous dû visiter à plusieurs reprises ? 
,, ottlttllllltiOO•otttotlllllllttn••••tttl•tt•ottol'lllflllotltUitttttltotlottlllotttUIIItlllhltt•otoooott•utttt•ttttttolltt•lttllllltlotttttttlttUIIIItllltlotlttlt••t••otllttltfltlttltlll .. ttllltlltl•tlltt•ttiJ~ttOfltltUotttlttlt•ttlootttllttttt•ottltU 1111 

Combien de fois ? ......................................... ... : ........ . 

4 •. vous êtes-vous heurté à un refus d 1accès à 1 1 exploita~io~ ~ 
........................................................................................................................................................................................................................................................... , ............... . 

5. Indication des causes principales d'erreurs. 

: . .' .......... ::.~=~::.~:.~~~~ ................................... ~.: ................... j .... : ............ : .. ":::~~.=~~:.~~ .... =~~~.~~ .... ~.~ .. ~.:.:.~~~ ..... ~.~ .. ~ ........ : .... :: .. : .. : ... ' 
1 . .. ... . .. ............................................................ ·l·····: ............................................. : ..................................................... : ......... : ............... -.......... . 

~ ...... : .. :.·:.·.:~.: :::::::::::.::::::::::::::~:.~·.·.·.·~·:.:::::::::::r:::::.:::::::::~:.:::::::~::::::.:··.:·:.:.::.::~.·.:~::::~:::::.:~~::=~~.:~:.·:·::.·~.~=::::::::~:::::::::::: .. :::::::: 
4 ......................................................................... t ................................................................................................................ : ................................ . 

. i . . 
5 ...................................................................... l ..................................................................................... ; ................................................. : ............... . 

6 
1 . i 

•••••~'"'''"'''"'''"''u• ,, .. ,,.,, .. ,,,, .. ,,,,,,,, .. ,,,,,.,,,,,,,,,,,,,,,t••••••out• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••ttttlllt•l•tltltlltlttétltlll••lltftt6ttlttlttoolttlotttl•••"'•••••••••..,••••hftt•••lttMittlotlttolh 

(1) A déclarations erron~es faiteo à dessein 

B animaux vendus, mais non encore livrés et non décla.rés 

C ' animauX destinés à l'abattage non déclarés 

E animaux malad~s non déclarés 

F :·confusion dans las groupes d 1 ~ges 

G : autres 

Pour A à F indiquer seulement la lettre 
Pour G : une JUStification plus détaillée est requise. 

6 •. Raisons pour lesquelles,·on a eu recours à des. exploitations de remplacement •. 

•·••••••••••• ••••••••••u••••·•••••••••••••••••••••u•••••••••••••••••••••••••••••••'••••••••••••••••••••••••••••••••••••n••.,.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••t•htnt••"••e••l••••••••••••••••••"•••••••• .. •••••tUtt•••••~•·•••••••n••••i•••• 

ll•tollttlfotlotllo•ooltltttllll•l•ttlhiUOioltttUiottllttlttlltllltttiUIIIII .. tlllllllllthlllllollltlltltlllloltlll•lllttUIIItlllltltt~tlllllttlltllltt•11111~1:1tlllll .. lliltlttlllllt"-tltfoltltllltflttlllllllfllltlltlltlllflllltlltlt .. llllllt"IIIOtolflltlotlltttllhttlf 

1~ Autres observations : 

1 •lltltllollotottltUoo+llltloo•tttttttlltltl•ttltlllltltftllltiUoti"''*'"''"''"UIIIt lttdtt•llllotttlloUtllllll•ltlfOOit ~lllllltfllloiUft•tltUI'II "ltiUitllttlltlflllloltllllfl otltlllllllflttt•ll9•1•tt.llfltttlltttltf•ltlllltlltlll•tlltlolttU•hllfttl1 1 1 

............................. : ........................................................................................................................................................................................... ~ ..... ~ ... ~ ........ ~ ........... · ........ : ............ , ·-
. . .... , ....................................................... , .................................. .;. .............................. , ...................................... , ......... , ................................................................................................ . 

................ .............................................. " ....................................................................................... , ...... "'''········ .. ·· ........................................................................................... . 

date s Signature du Moniteur, 
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INSTITUT NATIONAL DE STATISTIQUE MODELE 3 

RECENSEMENT AGRICOLE ET HORTICOLE AU 15 MAI 1965 

CONTROI~ DU CHEPTEL PORCIN 

Feuille de contrSle de l'exploitatil')n· 

Identité du chef d' exploitation : ............................................... " .......................... : .......................................................................................... · 

Nom · : .......................................................................................................................................................................................... w .................................................................. : ......... .. 

Prénom : '1 fl&tltOUUitlttfltllltiUIOfltltlltlllllolottftllllltiiHIIIIflltfllflllollllofotflllffiUUtllfoillllltlllftftiiOfllllllllllltiiiiiiiUIIIIIIIfftlfttllfltlllllflollllfllllll~ll ... fllttlltfofolfllfllllflfltfltOifflllflltflllltllttlllllltflllollftfot~0 ' 1 loti 

Adresse : 

Commu."le ·: 

Car~ton judiciaire : .................................................................................................. , ..................................................................... " ......................................... . 

Province : 

Ex loitation sélection~ée 
P do remplacement 

Observations : 

La situation de votre cheptel. que vous avez déolarée au recenoement se rapporte 

a) au 15 mai 1965 : oui - non 

b) au jour du passage de l'enquêteur oui - non 

c) à un~ autre date , laquelle ? 

Temps requis 

Durée du oontr8le dans l'exploitation 

Début :. ••••••••••• •'•·•••••••ttnu•••••••••••••••••••••••t•ntltnt•ltltteUtt••••••••u•••••••••u••••••••" 

Fin : 
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MinJstère de l'Agriculture COMMUNE: .................................................................................. .. 

Ministère des Affaires Etonomiques et de l'Energie CANTON JUDICIAIRE : ............................................... . 

·-
Institut National de Stàtistique PltOVINCE: ......... : .................................................................. : .... .. 

~ Président, 

Sceau communal 

.RECENSEMENT 
AGRICOLE ET HORTICOLE 

AU 15 MAl 1965 

CARNET DE DEPOUILLEMENT DES 
QUESTIONNAIRES DE RECENSEMENT Mod. 1 

Vu par la Commission de recensement 

Les membres de la Commission, 
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Le Secrétaire, 

J', 6 N. Danttnne • LuttN 

1) 



Identité de l'exploitant 

Nom Prénoms 

1 

-2-

Adresse 
(rue, n•, lieu-dit) 

2 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................. .. 

3 ................................................................................................................................................................................................................................................................................................. . 

4 .................................................................................. ,. ............................................................................................................................................................................................................ . 

5 ............................................................................................................................................................................................................................................................................................... . 

-35-

Bovidés Porcs 

~·--------------------r---------------~~~-----------r------------~----------~ j 

~ 
.o 
"0 

e 
" ~ z 

et plus 

· Bœufs 
de trait 

227 

Nombre 

Porcs 
de 4 mois 

Bêtes de 
boucherie 

et à 1:engrais 

228 

Nombre 

Total 
(214 à 228) 

229 

Nombre 

Porcelets 
de moins 
de 2 mois 

230 

Nombre 

-36-

Porcs 

de 6 mois et plus 

Jeunes porcs 
de·2 mois 
à moins. 

de 4 mols 

231 

Nombre 

à moins Porcs de reproduction Porcs à l'engrais 
de 6 mois 

à l'engrais 

233 

Nombre 

Verrats 
pour la 

reproduction 
234 

Nombre 

Truies pour la reproduction 

pleines 
235 

Nombre 

vides 
236 

Nombre 

·de 6 mois 
à moins 
de 1 an 

237 

Nombre 

de 1 an 
et plus 

238 

Nombre 

Porcs 
de 4 mois 
à moins 

de 6 mois 

d'élevage 

232 

Nombre 

Total 
(~ à 238) 

239 

Nombre 

"d 

e 

1 
1 

2 

3 

4 

5 

1 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................... . 

2 ...................................................................................................................................................................................................................................................................................... . 

3 ................................ , ........................................................................................................................................................................................................................................................ . 

4 ....................................................................................................................................................................................................................................................................................... . 

5 .......................................................................................................................................................................................................................................................................................... . 
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MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
ET DE L'ENERGIE 

INSTITUT NATIONAL DE STATISTIQUE 

Service d'Etudes 
5" SECTION 

N•• 6 ET /65/65-2/8832 

Recensement agricole et horticole au 15 mal 1965. 

INSTI{UCTIONS POUR LES AGENTS RECENSEURS 

A. CONSIDERATIONS GENERALES. 

1. Bases légales du Recensement. 
Le recensement agricole ct horticole au 15 mai 1965 décrété 

par arrêté royal, se base sur la loi du 4 juillet 1962, notam
ment sur les articles 5, 6, 7 ct 16. 

Il consiste en un relevé des cullures, dÙ cheptel, de certai
nes machines ct installations agricoles et de la main-d'œuvre 
salariée ct non salariée. 

2. But du Recensement. 
Le but du recensement est de mettre à la disposition des 

pouvoirs. publics ct des particuliers une documentation sta
tistique concernant l'activité agricole du pays. 

Les renseignements qu'il fournit ne peuvent avoir aucune 
utilisation fiscale. 

Le recensement s'effectue ;\ l'aide de questionnaires 
modèle I ct I bis. 

3. Quelles sont les personnes pour lesquelles un 
questionnaire modèle I doit être rempli ? 

1. Tous les agriculteurs, éleveurs ou horticulteurs profes
sionnels quelle que soit l'étendue de la superficie exploitée. 

2. Toutes les personnes, administrations ou organismes 
quelconques qui exercent la profession d'agriculteur, d'éle
veur ou d'horticulteur à titre accessoire, quelle que soit 
l'étendue de la superficie exploitée et ce, en vue de produire 
pour la vente. 

Toutes les personnes, administrations ou organismes quel
conques qui, bien que n'exploitant aucune terre, détiennent 
cependant à quelque titre que ce soit, au moins : 1 cheval 
agricole, ou 1 bovidé, ou 1 truie pour la reproduction, ou 1 "" 
verrat pour la reproduction, ou 3 porcs à l'engrais, ou 3 
moutons, ou 3 chèvres, ou 20 volailles, ou 20 lapins, ou 2 
ruches ct ce, en vue de produire pour la vente. 

Il y a lieu de remarquer que les personnes qui ex
ploitent, entre autres, des plantations fruitières non encore 
en âge de production doivent déclarer ces dites plantations; 
les personnes qui élèvent ou engraissent des animaux sous 
contrat doivent déclarer ces animaux. 

3. Tous les établissements pénitentiaires, pensionnats, 
maisons de repos, hospices ct autres établissements similai
res, les communautés religieuses ou autres, les établisse
ments d'cxp~rimcntation ou de recherche, les services de 
plantations d'organismes publics produisant pour leurs pro
pres besoins et les exploitations dépendant d'un établisse
ment d'instruction, pour autant qu'Ils exploitent au moins 
un arc ou qu'ils répondent à l'une ou l'autre condition énu· 
mérée ci-dessus sous 2), 2• paragraphe, bien que ne pro· 
duis<.mt pas pour la vente. 

4. Toutes les personnes, firmes ou organismes, mettant à 
la disposition des agriculteurs, éleveurs ou horticulteurs des 
machines agricoles ou horticoles à quelque titre que ce soit 
(gratuitement ou contre paiement, avec ou sans personnel) 
par exemple : entrcp~eneur de tr~vaux agricoles ou hort~
coles, firme de location de machmes. Ces personnes dot· 
vent déclarer uniquement le matériel agricole détenu. 

Toutefois, les personnes ou organismes relevant de cette 
catégorie qui exploitent des cultures ou détiennent des ani
maux énumérés au no 2, et produisent pour la vente, doi
vent également déclarer toutes les cultures, tous les ani
maux: ainsi que la main-d'œuvre salariée et non salariée 
occupée à ces cultures ou à ces animaux ; le personnel af
fecté à l'entretien ou à la conduite du' matériel en dehors 
de l'exploitation agricole propre des intéressés ne doit pas 
être recensé. 

5. Toutes les coopératives d'utilisation en commun de 
machines agricoles ou horticoles, pour autant qu'elles dis· 
posent de machines énumérées dans le qucstionnnirc. Ces 
coopératives doivent déclarer uniquement ce matédel agri
cole. 

N.B. - Sous la dénomination «superficie exploitée», il 
faut entendre l'ensemble des terres réservées aux prés et 
prairies, cultures agricoles, cultures horticoles en plein air 
ou sous verre, pépinières et oseraies ainsi que les jachères. 

4. Quelles sont les personnes pour lesquelles un 
questionnaire modèle 1 bis doit être rempli ? 

Toutes les personnes énumérées au paragraphe 3 sous 
les no• 1 à 4, pour autant qu'elles aient effectué de nouvelles 
plantations fruitières à basses tiges au cours de la cam
pagne 1964-1965 ou apporté des modifications au .cours de 
cette même campagne, aux plantations basses tiges exis· 
tantes, soit par arrachag9, soit par rcgrcffage. 

5. Pénalités. 
Les assujettis qui s'abstiennent de faire leur déclaration 

ct les recensés qui ne donnent pas les renseignements de
mandés d'une manière exacte ct complète sont passibles des 
peines prévues par la loi du 4 juillet 1962. Ces peines con
sistent en une amende de 26 F à 10.000 F (à multiplier par 
20). La peine est doublée et un emprisonnement de 8 jours 
à 1 mois peut, en outre, être prononcé si l'infraction a été 
commise dans les cinq ans, à compter du jour où une con
damnation antérieure, du chef de l'une des infractions pré
vues par l'article 22 de la loi du 4 juillet 1962, est devenue 
irrévocable. 

En cas de refus ou de négligence de se conformer aux 
prescriptions réglementaires, celles-ci peuvent être exécu
tées d'office par les autorités et aux frais des intéressés con
formément aux dispositions de la loi susvisée. 

B. DEVOIRS DES AGENTS RECENSEURS. 

§ 1. - Considérations générales. 
1. L'administration désire obtenir, sur la situation de l'agri

culture, les renseignements chiffrés, qui sont indispensables 
alt gouvernement pour éclairer sa politique agricole. 
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L'attention des agents recenseurs est attirée sur l'impor
tance capitale de la mission qui leur est confiée. 

2. L'attention des particuliers doit être attirée sur le fait 
que l'obligation qu'ils ont de répondre aux questions qui 
leur sont posées, est légale. 



3. L'autorité a le droit de recueillir aux frais du contre
venant les renseignements non fournis. Si un assujetti refuse 
de fournir les renseignements demandés, il y a lieu de le 
signaler aussitôt à l'administration communale. 

4. Les renseignements que les agents recenseurs viennent 
à connaître du chef de leur mission doivent rester confiden· 
tiels. Aucun agent de l'Adminlstrallon des Contributions ne 
peut exiger que les informations Individuelles recuelllles lui 
soient communiquées. 

S. L'attention des assujettis doit, en outre, être attirée sur 
l'intérêt qu'ils ont à fournir des données complètes et sin
cères, sinon ils risquent, qu'en se basant sur des déclarations 
fautives, l'on prenne des mesures défavorables dont ils se
ront peut-être les premiers à payer les conséquences. 

Sans des résultats conformes à la réalité, le Gouvernement 
sc trouve dans l'impossibilité d'assurer aux agriculteurs ct 
aux horticulteurs, une politique répondant à leurs intérêts 
ct à leurs besoins. -

6. Le recensement a lieu du 17 mai au 3 juin 1965. 

7. L'administration communale a fixé les circonscriptions 
de recensement à chaque agent recenseur ct a remis à 
chacun de ces derniers, une provision de questionnaires mo
dèle I ct I bis, dl.! carnets de dépouill~ment ainsi que 
de listes inventaires modèle II. 

Les listes inventaires modèle II drc~sécs à l'occasion du 
recensement agrirolc ct horticole au 15 mai 1964 sont égale· 
ment mises à la disposition des agents recenseurs. 

Ces documents peuvent servir, aux agents recenseurs, de 
contrôle pour le présent recensement, mais ne peuvent les 
dispenser de la nécessité de s'assurer que tous les assujettis 
ont été interrogés. 

Ces listes inventaires mod. II reprennent, à côté du nom 
des personnes ayant effectué une déclaration au recensement 
du 15 mai 1964, la superficie totale exploilée à cette date, 
(pour autant, bien entendu, que les instructions relatives 
à cc recensement aient été exécutées correctement). 

Elles doivent ainsi permettre aux agents recenseurs de de
mander aux assujettis toute justification de différence cons
tatée entre les deux recensements. 

8. Avant d'entamer ses tournées, l'agent recenseur doit 
prendre connaissance d'une façon parfaite des questionnai
res mod. 1 ct I bis. 

~ 2.- Exécution du Recensement. 

9. Du 17 mai au 3 juin inclusivement, l'agent recenseur, 
muni d'une provision de questionnaires mod. 1 ct Ibis et de 
ses listes inventaires mod0le II, doit prendre contact avec 
toutes ks personnes de sa circonscription afin de remplir les 
questionnaires mod. I ct J bis en interrogeant les chefs 
d'exploitation. 

10. Il doit s'informer si les intéressés répondent à une 
des conditions énumérées aux paragraphes 3 et 4 des «Con
sidérations générales». Un seul questionnaire mod. I ct éven
tuellement un seul questionnaire mod. Ibis doivent être 
établis au nom de chaque assujct ti. 

11. L'agent recenseur doit s'assurer ck l'exactitude des 
déclarations. 

Il doit, de plus, rechercher auprès des déclarants toute 
justification de différence entre la superficie totale exploitée 
déclarée au présent recensement ct celle mentionnée sur les 
listes inventaires mod. II du recensement au 15 mai 1964. 

Ces renseignements, ü remettre à l'administration commu
nale, doivent permettre à celle-ci de rédiger le procès-verbal 
de clôture des opérations du recensement. 

12. En cas de réponse affirmative aux questions posées 
dans le questionnaire rnod. 1 «Avt.•z-vous apporté, au cours 
de la campagne 1964-1965, des modifications à vos planta
tions basses tiges existantes, soit par arrachage, soit par 
regreffagc ?» ct «Avez-vous procédé à dl.! nouvelles plan
tations fruitières ü basses tiges au cours de la campagne 
1964-1965?)> l'agent recenseur remplit le questionnaire mod. 
1 bis. 

13. L'agent recenseur est prié également d'indiquer sur les 
listes inventaires mod. II, dans la colonne prévue à cet effet 
et en regard du nom de chaque déclarant, la superficie tota
le exploitée (renseignement repris sous le n'' 158 du 
questionnaire mod. 1). 

Ce renseignement sera particulièrement utile lors de l'exé
cution du recensement annuel suivant. 

14. Après avoir donné lecture de la déclaration au déclarant, 
celui-ci doit être invité à signer le questionnaire mod. 1 et 
le questionnaire mod. Ibis. L'agent recenseur est tenu de 
signer tous les questionnaires mod. 1 et 1 bis. 
15. L'<w<~nt recenseur doit, en outre, indiquer sur les mod. 1, 
la cah.~i!drÎC à laquelle appartient le déclarant : c'est-à-dire 
un des numéros 1 ù 5, cités au paragraphe 3. Cette indication 
doit servir au classement des questionnaires dont il est 
question ci-après. 

§ 3. - Dépouillement des questionnaires modèle 1. 

16. A partir du 7 juin jusqu'au 15 juin, l'agent recenseur 
doit classer tous les questionnaires mod. I suivant la caté
gorie à laquelle appartiennent les déclarants ct dénombrer 
ces déclarants dans chacune des catégories rencontrées 
dans sa circonscription de recensement ; ces nombres doi
vent être communiqués à l'administration communale. 

Il doit ensuite procéder au dépouillement des question
naires mod. I dans les carnets de dépouillement prévus à 
cet effet. 

Pour cette transcription, il n'y a pas lieu de tenir compte 
du classement des questionnaires suivant les catégories de 
déclarants. 

17. L'attention des agents recenseurs est attirée sur l'im
portance capitale du dépouillement ; aussi doivent-ils y 
apporter le plus grand soin. Les totalisations doivent être 
faites avec une exactitude parfaite : il y a lieu de remarquer 
notamment que le total des rubriques 1 à 5 doit être égal au 
total de la colonne intitulée ''Total des n1briques 1 à 5» ; le 
total des colonnes correspondant aux rubriques 7 à 16 doit 
être égal au total de la colonne intitulée «Total des rubri
·ques 7 à 16», etc ... 

18. Pour les animaux, les totalisations doivent être faite-;, 
également, av~.:c soin. Il y a lieu de s'assurer de la concor
dance devant exister entre les totaux des colonnes concer· 
nant les diverses catégories d'animaux de chaque espèce ct 
le total de la colonne correspondant à l'ensemble des ani
maux de ces espèces. 

19. Ces trava~x doivent être terminés pour le 15 juin au 
plus tard. A cette date, tous les questionnaires modèle 1 
ct I bis, ces derniers formant un lot à part, les carnets de 
dépouillement, les listes inventaires mod. II du présent 
recensement ct les listes mod. Il de 1964 doivent être remis 
ù l'administration communale. 

20. En remettant tous ces documents, l'agent recenseur 
doit signah.!r les noms des personnes qui ont refusé d'effec
tuer les déclarations prescrites. 

Ces diverses remarques sont à noter sur une feuille an
nexée à la liste inventaire mod. II. 
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Aucun dépouillement des questionnaires mocl. 1 bis ne doil 
~trc effectué. 

~ 4. - Observations intportantes relatives au ques~ 
tionnaire modèle 1. 

21. Les renseignements doivent être fournis par le chef 
d'exploitation, c'est-à-dire, la personne qui a la responsabi
lité de la gestion journalière de l'exploitation. 

Si plusieurs personnes assurent en commun la gestion de 
l'exploitation, il y a lieu de mentionner uniquement le nom 
du principal responsable. 

Toute déclaration doit être faite à la commune où est 
situé le siège de l'exploitation (endroit où se trouvent les 
bâtiments principaux de l'exploitation). Quand plusieurs 
exploitations agricoles dépendent d'une même entreprise, 
la déclaration au recensement doit être faite dans la com
mune de chaque siège d'exploitation. 

S'il n'existe pas de siège d'exploitation, la déclaration doit 
être faite dans la commune de résidence du déclarant. 

22. La profession principale est. l'occupation qui absorbe 
la plus grande partie du temps du chef d'exploitation ; dans 
les cas douteux, celle qui procure le revenu le plus impor
tant. 
.I:es établissements indiquent le but principal de leur ac

tlvité. 
23. Les üivers renseignements à mentionner dans les ques

tionnaires mod. I concernent l'ensemble de l'exploitation 
Tous les ensemencements et plantations exploités en Belgi
que ou à l'étranger par des personnes résidant en Belgique 
doivent être recensés, quelle que soit la commune belge ou 
étrangère où sc trouvent les terres. 



Par terres situées à l'étranger, on entend : 
a) les terres qui se trouvent à moins de 5.500 m. de la fron

tière à vol d'oiseau ; 
b) les terres situées sur le territoire des communes con-

tiguës à la frontière. · 
Toutes les superficies des cultures énumérées dans le 

questionnaire mod. I sous les n"~ 1 à 60, 68, 78, 105_ à 11? et 
134 à 139 sont à exprimer en ha et en a, ~ou te ,fractiOn d. are 
supérieure ou égale à 5q ca ~tant arrondie à lare ,supéneur 
ct toute fraction d'are mféneure à 50 ca étant neghgée. 

Les superficies des cultures mentionnées sous les nos 61 
à 67, 69 à 77 et 79 à 104 doivent être exprimées en ha, a, ca 
ct celles reprises sous les noR 120 à 133, en m2 • 

24. Entrecultures. 
Les parcelles consacr~~s à des plantati01~s ou à des cultu

res (vergers, houblonmeres, etc ... ) . explOitées _av~c entre
cultures sont à déclarer sous la rubnquc réservee a la plan
tation ou à la culture principale. . . 

25. Bien que l'exécution du reccnseme~t se !'asse du 17 mat 
au 3 juin, il faut absolument que la ~Ituatwn à décl~r~r, 
tant pour les cultures que pour les ammaux et le matenel 
agricole, soit celle existant au 15 mai. , , . . 
Pour la main-d'œuvre, il y lieu de se referer à la Situation 
existant le 14 mai. 

IMPORTANT. 
a) Tout cultivateur qui exécute des contrats de ~ulture con

clus avec un tiers (par exemple : culture de lm) est tenu 
de dédarcr lui-même les superficies ensemencées. 

b) Les superficies de chicorées witloof (racin~s) sont à dé-
clarer par la personne qui prépare le terram. . 

c) Toute personne qui détient des. terr~s (praine, p~r 
exemple), et qui en vend le produit (fom, par exemple) 
est tenue de déclarer elle-même ces terres. 

d) Toute personne qui détient des _rra~ries s_.ur lesquelle.s 
e1le autorise ·une autre personne a faire.~mtre du bétail 
est tenue de déclarer également ces prmnes. 

26. Sous la mention «Superficie exploit~e)), P?rtée en Ire _P~
ge du questionnaire mod. I, il y a heu d mscnre la superf1c1e 
déclarée à la rub. 158. 

27. Rubriques 1 à 5 : Une prairie mise en pâ~ure aprè~ !a 
première coupe, doit être inscrite sous la rubnque «pratne 
fauchée>>. 

Prairies plantées d'esse~ces forestières : ces J?a_rcelles. sont 
à déclarer sous les rubnques 4 ou 5 des prmnes, smvant 
qu'elles sont fauchées ou pâturées. 

Prairies à faucher : 
a) s'il y a location, c'est le locatairt; qui <:st exploitant ct 

c'est donc à lui qu'incombe la d7cla~atlon ; . . . 
b) s'il y a vente de la r.écoltc de ~om: c.e~t le propnet~ure 

vendeur qui est exploitant et qm doJt imre la déclaratiOn. 
28. Rubriques 51 à 58 : Sous ces rubriques, il y ~ lieu de 

ne mentionner que les superficies de sem<?nces agncoles et .. 
de plants de pommes de terre réservés a la v~nte, ce~le~ 
de semences et plants réservés aux pro~>,res besoms de 1 ex
ploitant doivent être incorporées a':lx dn~erses cultur~s. 

29. Rubrique 60 : Sous cette rubnquc, Il fal;lt enregistrer 
uniquement des cultures agricoles non repnses. dans les 
autres rubriques, par exemple : tournesol, topmambour, 
millet, etc. 1 

• • d 
30. Rubriques 72 à 74 : Sous ces rubriques, Il y a. heu e 

déclarer les terrains qùi auraient éventuellement déjà reçus 
ou qui ont été préparés en vue de recevoir les cultures 
d'azalées, de bégonias et d'autres fleurs. 

A noter qu'i~ s'agit d~ plan~es qui so~t n<;>rrnalemcnt r~
piquées en plemc terre a partir de la m1-ma1, date approxi
mative des dernières gelées. 

31. Rubriques 79 à 103 : Sous la rubrique «cultures maraî· 
chères de plein air)), il faut sc borner à indiquer la surface 
de la parcelle consacrée le 15 mai à la culture de chaque 
plante, même si cette ét~nduc doit être OCCUJ?ée dans le 
cours de l'année par plusieurs cultures légumiCres succes
sives. 

Ainsi, par exemple, si, sur une même terre de 5 arcs, ol? sc 
propose de récolter en 196?, ~ arcs de choux-fleurs, p~1s 5 
ares de tomates, il ne faut mdtquer que 5 ares à la rubnque 
de la culture existant au 15 mai 1965. 

32. Rubriques 111 à 114 : En matière de cultures fruitières, 
il faut déclarer toutes les plantations même si celles-cl ne 
sont pas encore en âge de produire. 

Dans le cas de vergers loués, dont le propriétaire se ré
serve les fruits, c'est le locataire seul qui doit déclarer la 
superficie totale du verger, les fruits étant, dans cette 
éventualité, présumés réservés à la vente. 

Le propriétaire ne doit, dans ·ce cas, 1f~dre aucune dé-
claratwn. , 

1 33. Rubriques 113 et 114 : Sous ces rubri(ll\~~. il faut com
prendre des plantations de pyramides, de bu'issons, d'espa
liers ou d'autres formes. 

34. Rubriques 125 et 126. . . 
Toute indication de superficie à la ruhr. 125 «Azalées 

sous verre)), implique une mdication de superficie à la ruhr. 
72. . 

Toute indication de superficie à la ruhr. 126 «Plantes à 
tubercules sous verre)), pour autant qu'il s'agisse de bégo
nias implique une indication de superficie à la rubr. 73. 

35: Les personnes assujetties au recensement doiv7nt, dé
clarer tous les animaux qu'elles détiennent au 15 mat, c est
à-dire tous les animaux qui sc trouvent soit dans les bâti· 
ments, soit sur les terres de l'exploitation, y compris les 
animaux «en pension)). Les animaux .«en pensi?n)) sont .ceux 
que l'on détient pour le compte de tiers et qm sont s01gnés 
et surveillés par l'exploitant chez qui ils se trouvent. 

36. Bovidés. 
Les vaches laitières ne doivent pas nécessairement être 

dans la période de lactation. 
Toutes les vaches non à l'engrais et non destinées à l'abat

tage immédiat, doivent être considérées comme des, vaches 
laitières. 

37. Matériel agricole. 
Les machines en copropriété doivent être décl~rées par 

le copropriétaire qui les détient à la date du 15 mm. Les ma
chines qui, à la date du 15 mai, ne se tr~mvent pas à l'ex
ploitation pour quelque motif qu.e cc s01t (par exemple : 
réparation, prêt, location) doiven.t être déclarées. à l'ex
ploitation dont elles relèvent ou, en cas de copropnété, par 
le copropriétaire qui les détient normaleme!lt. 

Les machines appartenant à des coopératives ou à des 
entrepreneurs de travaux qui, au 15 mai, sont employées 
sur une exploitation donnée, doivent être déclarées par les 
coopératives ou les entrepreneurs de travaux. 

L'attention toute particulière des agents recenseurs ~st 
attirée sur l'identification et le dénombrement du maténel 
agricole. 

La charrue à tracteur est une charrue traînée ou portée 
par le tracteur, la charrue monosoc trace un sillon à chaque 
passage, la charrue bisoc trace deux sillons à chaque passa
ge la charrue trisoc trace trois sillons à chaque passage. 

Le chargeur de fumier est une machine qui permet de re
prendre le fumier de la fumi~re ou de l'étable et de le ~lac.er 
sur un chariot. Il peut consister en une grue à grappm m· 
dépendante ou solidaire du tracteur, ou en une grande 
fourche placée à l'avant ou à l'arrière du tracteur et mani
pulée grâce au système de relevage du tracteur. 

L'épandeur de fumier consiste généralement en un chariot 
à fond mouvant, muni d'un dispositif à palettes qui déchi-
quette le fumier et le projette sur la terre. . 

Le distributeur d'engrais à plateaux, à disques ou à assiet-
tes est équipé de plateaux tournant autour d'un axe ver
tical se chargeant d'engrais en passant sous la trémie; la 
projection de l'engrais se faisant par des doigts tournant 
autour d'un axe horizontal. 

Le distributeur d'engrais centrifuge sc compose d'une tré
mie tronconique à la partie inférieure de laquelle l'engrais 
est repris par un disque animé d'un mouv~ment rapide de 
rotation autour d'un axe vertical. 

Les autres distributeurs d'engrais sont à chaînes, à pa
lettes oscillantes, avec arbre agitateur, à rouleau inférieur, 
à rouleau arrière, à grille alternative, à fond mouvant, à 
disques en étoile, à hérisson à coffre montant, etc. 

Les faucheuses à traction animale comprennent les or
·gancs de coupe, le bâti, les transmissions ct les dispositifs 
de réglage et d'attelage. 

Les faucheuses à tracteur sont soit des instruments 
traînés ou semi-portés à roues, soit des barres coupeuses 
portées par le tract~ur. . . . , 

Les faucheuses a moteur auxihatre sont celles ou un 
moteur auxiliaire, fixé sur le bâti, entraîne les organes de 
coup•.!, l'essieu devenant simplement porteur. • 

Les faucheuses-hacheuses de fourrages verts sont celles 
qui fauchent les fourrages verts, les hachent et les chargent 
dans une n::morquc spécialement aménagée à cet effet. 

La moissonneuse-lieuse est une machine à traction anima· 
le ou mécanique fauchant les céréales et les liant en bottes. 

La moissonneuse-batteuse est une machine pouvant ré
colter ct battre le grain sur le champ en une seule opération. 

La décolleteuse de betteraves est une machine à trac
tion animale ou mécanique coupant les collets de betteraves 

Il doit indiquer en note sur le questionnaire mod. I que 
le propriétaire se réserve la jouissance des fruits. 

en place. , . 
L'arracheuse de betteraves est une machme à traction 

animale ou mécanique arrachant complètement les bette-
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raves en les disposant en lignes ou en tas ou sur chariots 
( souleveuses exclues). 

La récolteuse de betteraves est une machine à traction 
animale ou mécanique assurant en un seul passage le dé-
colletage et l'arrachage des betteraves. . 

Les ensileuses-hacheuses de fourrages verts sont des 
machines qui hachent les fourrages et les soufflent dans 
le silo. 

Comme motoculteurs, il y a lieu de considérer une machi
ne utilisée pour le travail du sol, consistant en un train de 
roues, équipée d'un moteur, conduite à la main et sur la
quelle ou à laquelle divers instruments aratoires (charrue, 
faucheuse, etc.) peuvent être adaptés. 

La stabulation libre est un système de stabulation où les 
1 animaux sont en liberté été comme hiver ; il suppose l'exis
tence d'un hangar ou de toute autre construction en tenant 
lieu, avec une aire de couchage et une aire d'alimentation, 
le fumier produit étant évacué une ou deux fois par an. 

38. Main-d'œuvre. 
En matière de main-d'œuvre, la situation à recenser doit 

être celle existant le vendredi 14 mai. 
Pour chaque exploitation recensée, une seule personne est 

à déclarer comme chef d'exploitation : soit à la rubr. 401 
ou 402 s'il s'agit de personnes occupées de façon perma· 
nente (cas, notamment, des agriculteurs, éleveurs et horti
culteurs professionnels), soit à la rubr. 411 ou 412 s'il s'agit 
de personnes occupées de façon non permanente. 

6'2 

Par membres du ménage occupés à l'exploitation, il faut 
comprendre toutes les personnes vivant avec le chef d'ex
ploitation et occupées aux cultures ou aux animaux, y com
pris donc le personnel salarié ou non salarié vivant à l'ex
ploitation .. 

Les autres personnes occupées à l'exploitation constituent 
le personnel salarié ou non ne vivant pas à l'exploitation. La 
main-d'œuvre à l'entreprise est à déclarer sous la rubrique 
«autres personnes» par le chef de l'exploitation qui les 
occupe le 14 mai 1965 et non pas par l'entrepreneur de 
travaux. 

Par main-d'œuvre permanente, il faut entendre toute per
sonne qui travaille régulièrement à l'exploitation et dont 
l'activité totale atteint au moins la moitié du temps de tra
vail que comporte l'année. 

La main-d'œuvre non permanente est formée des person
nes occupées partiellement ou occasionnellement. 

Au nom du Ministre : 

Le Directeur général, 

A. DUFRASNE. 



Informations internes $ur L'AGRICULTURE

Sont d6id porus:

No I Le boisement des terres morginoles

Dote Longues

iuin 1964 F.D.

No 2 R6percussions d court terme d'un olignement du prix destc{r6oles dons lo

CEE en ce qui concerne l'6voluiion de lo prgducfion de vionde de porc,

d'eufs et de vionde de voloille iuillel 1964 F,D.

No 3 Lc mcrch6 de poissons frois en r6publique f6d6role d'Allemognc et oux

Poys-&s et les {qcteurs qui intcrviennent dons lo formgtion du prix du

horeng lrois mors 1965 F.D.

No 4 Orgonisotion de lo produclion el de lo commerciclisgtion du poulet de

chqir dqns les poys de lo CEE moi 1965 F.D.

No 5 Probldrnes de lo stobilisotion du morchi du bcurrc i l'oidc cc nesurer
de I'Etqt dons les poys de lo CEE iuillet 1965 F.D.

No 6 M6thode d'6chontillonnoge oppliqu6c cn vu. d. l'5lqblirs.mcnt dc lo
sloiistique belge dc lo moin-d'euvre ogricole ao0r 1965 F.(l)

N" 7 Comporoison entrc les rlrendsr ocfucls dc prroduction st de consommcfion
el ccux pr6vus dons l'6tudc dcs perspectivos rl970r iuin 1966

l. Produits loitiers 2. Viondc bovinc 3. C6r6cler D,en pr6porotion F.

N0 8 Mesures et problimes relotifs d lo suppression du morccllenent de lo
propri6i6 rurolc dons les Etots membes dc lc CEE ovcmbre 

.|965 
F.D,

No 9 Lo limitotion de I'offre des produils ogricolos ou moyen dca mcsures odmi'

nistrotivcs jonvier 1966 F.D.

Nq l0 Le morch6 des produits d'eufs dons lo CEE ovril 1966 F.D..

No I I Inc idcnce du d6vc loppemcnt de l'int6grotion yctticq le et hori zonio lc sur les qvril 1966

slructures de produclion ogricole - Contributions monogrophiqucr D-en pr6porotion F.

No l2 Problimes m6thodologiqucs pos6s por l'6toblisstncnf 4c cornporoisons en

motiire dc productivit6 el de rcvcnu cnlrc .xploitgtione qgricolcs dons lcs

poys ncmbrcs de lo CEE qo0t 1966 F.D.

Nol3 Lcs conditions dc producrivit6 et h siluqtion des revcnus d'cxploitotions
ogricolcs fomiliolcs dqns lcs Elqtr mcmbrcs dc lo CEE oo0t 1966 F.D,

Nol4 Situotion ct tcndqnces des morch6s 4rondioux dcs prlncipoux produils qo0t 1966

ogricolcs - rbovins - vicnde bviner F'en pr6porolion D.

'Nol5 Situqtion cl fendonccs des morch6s mondioux dcs principoux produits Ewiq 1967

ogricolcs - rsucrcr F.cn pr6porotion D.

No16 D6leminolion dcs crrcurs lorr dcs rcconscnents du lt6loil cu moyen dc

sonocg.s rnors 1967 F' (2)

(l) Lc varsion ollemonde cst po.ue sous la n 4/1963 dc lo s6ric rlnhrrlrotlons slotistlqu.s' de I'Olfice stoiislique dcs Communoutis
eu|po6enncs.
(2) Lq version ollemonde est po.u. souB le no 2/1966 dc lo s,irlc rlnbrmclions ttoii3fiquo5, dc l'Ollice slolisliqu. des ComhunoutSs

eu,oD6Gnnas.




